
VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai à 20h00, les membres du Conseil municipal de 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l'Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8541 - Administration générale - Installation d’un nouveau conseiller municipal et 
modifications au sein des instances

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée, que, par courrier reçu le 4 avril 
2017, Madame Sandrine Miotto a fait part de sa décision de démissionner de son poste de 
Conseillère municipale de Voreppe.

En application de l’article L.2121.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette 
démission est définitive à compter de sa date de réception par la Mairie.
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Il convient donc d’installer son successeur, conformément à l’article L.270 du Code Électoral 
qui prévoit que le remplaçant est le candidat venant, sur la même liste, après le dernier élu.

Suite aux désistements des non élus de la liste Voreppe avenir suivants :
• Monsieur Vincent Madelaine 1er des non élus
• Madame Agnès Maillet, 2ème des non élus
• Monsieur Johann Bellina, 3ème des non élus
• Madame Valérie Guérin, 4ème des non élus
• Monsieur Jean-Marie Mana, 5ème des non élus
• Madame Vincenta Odier, 6ème des non élus
• Monsieur Serge Potavin, 7ème des non élus

Il est donc procédé à l’installation de :

• Madame Cécile Frolet, 8ème des non élus de la liste Voreppe Avenir

Certaines représentations au sein des commissions communales doivent ainsi être adaptées 
en conséquence,

- Madame Cécile Frolet remplacera Madame Sandrine Miotto au sein de la Commission 
Animation, Associations, Patrimoine, Culture, Sport, Jeunesse, Éducation et Petite Enfance :

Le Conseil municipal prend acte de cette installation et approuve à l’unanimité les 
adaptations au sein des commissions municipales. a

Voreppe, Ié/9 mai 2017 
Luc Rémond

'oreppe

' MTsète^
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.

8541 2/2

Envoyé en préfecture le 22/05/2017

Reçu en préfecture le 22/05/2017

Affiché le 24/05/2017

ID : 038-213805658-20170518-DE170518DG8541-DE



\breppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Etaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8542 - Administration générale - Modification au sein du Conseil d'Administration du 
Centre Communal d'Action Sociale

Vu les articles R.123-8, R.123-10 et R.123-15 du Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 avril 2008 fixant à « 16 » le nombre 
d’administrateurs du CCAS ,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 19 juin 2014 désignant 8 représentants 
du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du CCAS, selon les listes présentées par 
les 2 groupes
Vu la démission de Madame Sandrine MIOTTO en date du 4 avril 2017
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Monsieur Luc Rémond, Maire, propose au Conseil municipal de désigner Cécile FROLET en 
remplacement de Sandrine MIOTTO au sein du conseil d'administration du Centre 
Communal d'Action Sociale.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'approuver ce 
changement.

Voreppe, le 19/mai 2017 
Luc Rémond 
Mfrtre"de Le

» a9r,N

£ taMU
%

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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oreppe
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai à 20h00, les membres du Conseil municipal de 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8543 - Sport - Versement de printemps des subventions aux clubs affiliés à l’OMS

Monsieur Stéphane LOPEZ, adjoint chargé de la jeunesse et des sports, rappelle au Conseil 
municipal que, chaque année, une subvention d’aide au fonctionnement est allouée aux 
associations sportives affiliées à l’OMS.

Cette subvention est versée en deux fois. Le premier versement, sur la base de 50% du 
montant de la subvention de l’année N-1, a été versé en octobre dernier, le second 
versement intervient sur proposition du Comité Directeur de l'OMS.
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En conséquence, il est proposé d’attribuer les subventions conformément à la répartition 
déterminée par le Comité Directeur de l’OMS et détaillée dans le tableau suivant:

ASSOCIATIONS Versement Printemps

Amicale Boule 2 125 € 450 €Petanque Club

Arc Voreppin 550 € 70 €SaberTann

AS Portes de Chartreuse 325 € 825 €Shokotan Karaté Club

Badminton Club 3 200 € 167 €TDKA

Cercle des nageurs 2 625 € 3 875 €TENNIS CLUB

CITT 450 € 875 €Twirling bâton

Courir à Voreppe 390 € UNSS Collège Malraux 375 €

CSV Football 3 375 € Voironnais Volley-Ball 1 235 €

Cyclo Club 375 € Voreppe Basket Club 2 000 €

Gymnastique volontaire 550C Voreppe BMX Team 950 €

La Vaillante 3 075 € Voreppe Judo 725 €

Les Arcs en ciel 425 € Voreppe Plongée 200 €

Voreppe Roller Hockey 1125 €

1 975 €Voreppe Rugby Club

200 €Voreppe Savate Club

Wolf Taekwondo 930 €
TOTAL 33 442 €

Après avis favorable de la Commission animation, associations, patrimoine, culture, sport 
jeunesse, éducation et petite enfance du 11 avril 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d’autoriser le versement 
de ces subventions aux clubs sportifs

Voreppe, jé 19 mai 2017 
Luc Rémond

lam oj

m.ms.$5
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8544 - Associations - Subvention aux associations

Monsieur Stéphane LOPEZ, adjoint chargé de la jeunesse et des sports rappelle que le 
Conseil municipal souhaite apporter un soutien financier de façon ponctuelle aux 
associations qui en font la demande en tenant compte de la qualité de leur projet et de leur 
implication dans l'animation de la vie locale.

Dans ce cadre, il est proposé de verser une subvention de fonctionnement d’un montant de 
500 € à l’association de défense des locataires de Bourg-Vieux:
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Après avis favorable de la Commission animation, associations, patrimoine, culture, sport 
jeunesse, éducation et petite enfance du 11 avril 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d’autoriser le versement 
de cette subvention à cette association

Voreppe, le lâchai 2017 
Luc Rémond,
Mairj •e

a
txi

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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'••voreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai à 20h00, les membres du Conseil municipal de 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8545 - Jeunesse - Avenant n°3 à la convention MJC et subvention 2017

Monsieur Stéphane LOPEZ, adjoint chargé de la jeunesse et des sports, rappelle au conseil 
municipal qu’une convention a été signée en 2013 avec la MJC-MPT de Voreppe, qui 
précise les modalités d'accompagnement et de soutien apportés par la Ville pour la vie de 
l’association.

Il est proposé d’approuver l'avenant n°3, ci-annexé, afin de prolonger cette convention 
d'objectifs et de moyens jusqu’au 31 décembre 2017, sans changer les éléments essentiels 
de la contractualisation.Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la 
convention, définies d'un commun accord entre les parties, devra faire l'objet d'un nouvel 
avenant.
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Monsieur Stéphane Lopez rappelle que la convention prévoit que la Ville participe 
financièrement au fonctionnement de la MJC, par le biais d’une subvention annuelle. Cette 
dernière est versée en deux fois, 80% sur demande écrite de la MJC et les 20% restant 
après présentation à la Ville du bilan global d'activités, du compte d'exploitation et du bilan 
financier de l’association.

La MJC s’engage également à satisfaire aux obligations à sa charge en application de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et ses textes d'application.

Pour 2017, le montant de la subvention au titre de la vie associative, l'action enfance- 
jeunesse, la mission de direction s’élève à 142 400 €, et celui de l'ALSH (action 
enfance/Centre de loisirs) à 83 200 €. Cela représente donc un premier versement 
de 225 600 €.

Économie etAprès avis favorable de la Commission Ressources et Moyens, 
intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité
• d'autoriser le maire à signer l’avenant n° 3 à la convention, ci-annexé
• d’autoriser le versement de la subvention à la MJC

Voreppe, le 19 mal 2017 
Luc Rémond u 
Maire de Voreooe

&

H &»<

a*

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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AVENANT N°3 À LA CONVENTION 

ENTRE  LA COMMUNE DE VOREPPE
E T

LA MJC-MPT DE VOREPPE

Entre les soussignées : 

La Ville de VOREPPE, représentée par son Maire, Luc REMOND , agissant en vertu d’une délibération du
Conseil Municipal en date du 18 mai 2017, ci-après dénommée «la VILLE» , d’une part

Et l’Association Maison des Jeunes et de la Culture – Maison pour tous, déclarée en Préfecture le 3 mai
1954 et enregistrées sous le numéro 3894 publiée au Journal Officiel le 22 mai 1954, représentée par sa
Présidente, Marie ARNOULD , agissant au nom de l’Association, ci après dénommée « la MJC  »

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

PREAMBULE

L'objet de cet avenant à la convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de Voreppe et la MJC de
Voreppe, signée en février 2013 est de la prolonger jusqu’au 31 décembre 2017

La convention initiale et ses 5 annexes ont fait l’objet d’un avenant n°1 approuvé par le conseil municipal du
15 décembre 2015 et d’un avenant n°2 approuvé par le conseil municipal du 7 juillet 2016.

Article 1

Le présent avenant prolonge la convention d'objectifs et de moyens jusqu’au 31 décembre 2017, sans
changer les éléments essentiels de la contractualisation.Toute modification des conditions ou des modalités
d'exécution de la convention, définies d'un commun accord entre les parties, doit faire l'objet d'un nouvel
avenant. 

Fait à Voreppe  en deux exemplaires originaux, le

Pour la ville de Voreppe Pour la MJC Maison Pour Tous de Voreppe
Le Maire La Présidente

Luc REMOND Marie ARNOULD
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VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai à 20h00, les membres du Conseil municipal de 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8546 - Education et Petite Enfance - Délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation de l’accueil collectif de mineurs en centre de loisirs sans hébergement 
et de l’accueil périscolaire.

Monsieur Jérôme Gussy, Adjoint chargé des Affaires scolaires, périscolaires et de la petite 
enfance rappelle qu'un Projet Éducatif Local a été voté à l’unanimité lors de la séance du 
conseil municipal du 23 mars 2017.

Le Projet Éducatif Local constitue le cadre de référence pour l’élaboration et la mise en 
œuvre des politiques publiques locales en faveur des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. 
C’est un premier pas dans la démarche engagée par la Ville visant à améliorer l’organisation
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des temps éducatifs et à favoriser une continuité éducative autour de l’enfant et du jeune.

Faire porter par un opérateur unique, dans le cadre d’une délégation de service, l’articulation 
entre les différents temps de l’enfant la mutualisation de l’ensemble des moyens et des 
ressources pour l’accueil collectif de mineurs et l’accueil périscolaire revêt tout son sens.

Objet de la convention :
Sur la base d’un cahier des charges qui sera remis aux opérateurs, la Commune confiera au 
délégataire les missions suivantes :

la gestion et l’exploitation de l’accueil collectif de mineurs, séjours de vacances et de 
l’accueil des temps périscolaires des 4 groupes scolaires de Voreppe,

l’accueil du public concerné par le service délégué et la communication en direction 
des parents ou représentants légaux, en lien avec la Direction de la communication 
municipale,

la gestion des inscriptions et le suivi de la fréquentation des activités

la préparation et l’organisation des activités

la facturation et la perception du prix des activités, et le contrôle des encaissements

l’obtention des agréments nécessaires aux fonctionnements des activités

la réalisation des déclarations nécessaires au vu de la législation en vigueur au jour 
de la signature du contrat et celles pouvant être instituées au-delà et jusqu’à l'issue 
du contrat,

la gestion des installations, équipements, mobilier et matériel en propriété ou mis à 
disposition, le recrutement, la rémunération et la formation du personnel,

la formation des agents

les compte-rendus trimestriels et annuel de son activité au délégant.

Le délégataire assurera l’exploitation du service à ses risques et périls. Dès la prise en 
charge des installations et pendant toute la durée de la délégation, le délégataire sera seul 
responsable du bon fonctionnement du service.
La Commune remettra au délégataire un ensemble de biens meubles et immeubles affectés 
à la délégation selon un inventaire mis à jour qui sera communiqué au candidat à l’attribution 
de la délégation (locaux des écoles Achard, Debelle, Stendhal et Stravinski et du Centre de 
Loisirs de la Rigonnière,...). Le délégataire devra se doter de l’ensemble des autres moyens 
matériels nécessaires à l’exécution des prestations qui lui seront confiées

Durée du contrat :
La durée envisagée pour le contrat de délégation de service public est de 4 ans. Cette durée 
est définie au regard des caractéristiques des prestations, et tient compte du fait que le délé
gataire a besoin de constituer une équipe d’encadrants et de structurer le service.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide avec 6 abstentions

de retenir le principe d’une délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation du service de l’accueil collectif de mineurs en accueil de loisirs sans 
hébergement et de l’accueil périscolaire des quatre groupes scolaires de Voreppe, 
pour une durée de 4 ans, selon les caractéristiques figurant au rapport annexé à la 
présente délibération

d’autoriser le Maire à accomplir toutes les formalités et démarches nécessaires au 
bon déroulement de la procédure de délégation de service public,

d’autoriser le Maire à signer tout document concourant à la mise en œuvre de la 
présente délibération

Voreppe, le 1 arm ai 2017 
Luc Rémond?'
Maire de Vefreppe

%
N

ty
* %

rsère;
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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La date prévisionnelle de début de l’exploitation effective du service est fixée au 1er janvier 
2018.

Conditions financières du contrat :
Le délégataire sera rémunéré par les redevances qu’il percevra auprès des usagers du 
service.
Il complétera sa rémunération par la perception des prestations de la CAF, ainsi que par une 
participation communale.
Le prix du service sera fixé dans la convention de délégation de service public, dans le 
respect du principe d’égalité de traitement des usagers.

Rôle de la Commune :
Conformément aux articles L 1411-1 et suivants du CGCT, la Commune conservera un droit 
d'information et de contrôle permanent du service délégué.

Des sanctions (pénalités, mise en régie provisoire, résiliation pour faute) seront prévues par 
la convention pour assurer le respect de l’ensemble des obligations du délégataire.

Conformément à l’article L 1411-3 du CGCT, le délégataire produira chaque année un rap
port comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service.

Procédure de délégation de service public :
La procédure de consultation, de type restreinte, est organisée dans le respect des 
dispositions :

- des articles L. 1411-1 et suivants du CGCT ;
- de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux concessions, et du 

décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatifs aux concessions.
Une commission d’ouverture des plis sera constituée afin d’ouvrir les plis contenant les 
candidatures, de dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, puis d’ouvrir les 
plis contenant les offres et d'émettre un avis sur celles-ci.
Monsieur le Maire pourra ensuite engager librement les négociations, au vu de l’avis émis 
par la Commission.
Le choix de l’opérateur pressenti sera opéré par Monsieur le Maire, au regard de critères 
d’attribution préalablement définis.
Le Conseil municipal sera ensuite appelé à délibérer afin d’autoriser la signature de la 
convention.

Vu les articles L. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation transmis aux membres du Conseil Municipal et annexé à la 
présente délibération ;

Vu l’avis favorable émis le 17 mai 2017 par le Comité Technique ;

Vu l’avis favorable de la commission Animation, Associations, Patrimoine, Culture, Sport, 
Jeunesse, Éducation et Petite Enfance du 11 avril 2017 et la commission Ressources et 
Moyens du 3 Mai 2017 ;

8546 3/4

Envoyé en préfecture le 22/05/2017

Reçu en préfecture le 23/05/2017

Affiché le 24/05/2017

ID : 038-213805658-20170518-DE170518ED8546-DE



 

1  10/05/17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégation de service  public pour la gestion et l’exploitation de l’accueil collectif de 
mineurs en centre de loisirs et de l’accueil périscolaire 

 
 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 
 

  

Envoyé en préfecture le 22/05/2017

Reçu en préfecture le 23/05/2017

Affiché le 24/05/2017

ID : 038-213805658-20170518-DE170518ED8546-DE



 

2  10/05/17 

 
 

PRÉAMBULE ............................................................................................................................... 3 

I – DONNEES ACTUELLES DU SERVICE .......................................................................................... 3 
Objet 1 : Accueil de Loisirs et séjours de vacances ........................................................................................................... 3 
Objet 2 : Accueil périscolaire ..................................................................................................................................................... 4 

II – MOTIVATION DU CHOIX D’UN MODE DE GESTION DÉLÉGUÉ ................................................. 4 
Bilan des modes de gestion actuels ........................................................................................................................................ 4 
Comparaison de montages ......................................................................................................................................................... 5 

Le marché public de services .......................................................................................................................................................... 5 
La Régie .................................................................................................................................................................................................... 5 
Les autres modes de gestion externalisée ................................................................................................................................ 6 

Choix du mode de gestion déléguée ....................................................................................................................................... 6 

III - CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS DELEGUEES ............................................................... 7 
Conditions générales .................................................................................................................................................................... 7 
Objet 1 : Accueil de Loisirs et séjours de vacances ........................................................................................................... 7 

Périmètre et objectifs du service délégué ................................................................................................................................. 7 
Prestations mises à la charge du délégataire ........................................................................................................................ 8 

Objet 2 : Accueil périscolaire ..................................................................................................................................................... 9 
Périmètre et objectifs du service délégué ................................................................................................................................. 9 
Prestations mises à la charge du délégataire ........................................................................................................................ 9 

Equipements ................................................................................................................................................................................. 10 

IV – CARACTERISTIQUES DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC .............................................. 10 
Durée ................................................................................................................................................................................................ 10 
Conditions financières............................................................................................................................................................... 10 

Rémunération .................................................................................................................................................................................... 10 
Participation communale ............................................................................................................................................................. 11 
Redevance d’occupation ................................................................................................................................................................ 11 

V - PROCÉDURE DE PUBLICITÉ ET DE MISE EN CONCURRENCE ................................................... 12 
Procédure de consultation ...................................................................................................................................................... 12 
 
 
 
  

Envoyé en préfecture le 22/05/2017

Reçu en préfecture le 23/05/2017

Affiché le 24/05/2017

ID : 038-213805658-20170518-DE170518ED8546-DE



 

3  10/05/17 

 

PRÉAMBULE 
 
La Maison des Jeunes et de la Culture de Voreppe assure la gestion du centre de loisirs et 
l’organisation de séjours dans le cadre d’une convention d’objectifs et de moyens, signée 
en février 2013 et arrivant à son terme le 31 décembre 2017. 
 
L’accueil de tous les temps périscolaire est actuellement géré par la commune de Voreppe. 
 
Compte tenu de cette échéance, il est nécessaire d’engager les procédures permettant de 
poursuivre la gestion de ces services publics à compter du 1er janvier 2018. 
 
L’objet du présent rapport de présentation, établi sur le fondement des articles L. 1411-1 et 
suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT), est de proposer de recourir 
à une gestion sous la forme d’une délégation de service public (DSP) et de présenter les 
caractéristiques des prestations qui seront confiées au délégataire, pour permettre le 
lancement de la procédure de publicité et de mise en concurrence nécessaire. 
 
Il appartiendra à l’assemblée délibérante, conformément à l’article L. 1411-4 du CGCT, de 
se prononcer, au vu de ce rapport, sur le principe du recours à la délégation de service 
public. 

I – DONNEES ACTUELLES DU SERVICE 
 

Objet 1 : Accueil de Loisirs et séjours de vacances 
 
La convention d’objectifs et de moyens en vigueur confie à la Maison des Jeunes et de la 
Culture de Voreppe l’exploitation des centres de loisirs et séjours vacances de la Ville, pour 
un volume d’activité annuel  à : 

 le mercredi : de 30 à 40 enfants (7000 H de garde) 
 les petites vacances : (hors noël) de 25 à 35 enfants (9000 H de garde) 
 les vacances d’été : juillet de 45 à 55 enfants, août 25 à 30 enfants (14 000 H de 

garde) 
 les séjours de vacances (de moins de 5 nuits) de 10 à 15 enfants (1800 H de garde) 

 
La Ville a mis à la disposition de la Maison des Jeunes et de la Culture de Voreppe, à cet 
effet, des biens immobiliers et équipements dont la liste a été définie par la convention, 
comprenant notamment le centre de loisirs et des salles dans deux écoles. 
 
La Maison des Jeunes et de la Culture de Voreppe était principalement rémunérée par les 
recettes perçues auprès des familles, la prestation de service de la Caisse d’allocation 
familiale et une participation versée par la Ville. 
 
Le budget annuel du centre de loisirs est de 230 000€ TTC. La subvention communale 
s’élève à 100 000€, la participation des familles est de 65 000€ et la prestation de la CAF 
de 18 000€. 
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Objet 2 : Accueil périscolaire 
 
Actuellement, l’accueil périscolaire concerne 859 enfants inscrits dans les écoles 
maternelles (317) et élémentaires (542) de Voreppe. 
 
L’accueil de tous les temps périscolaires est actuellement géré par la commune de Voreppe 
 
L’accueil périscolaire des quatre groupes scolaires de la Commune de Voreppe est organisé:  

 le matin de 7h30 à 8h30,  
 pendant la pause méridienne de 11h30 à 13h30  
 après la classe de 15h45 à 18h15. 

 
Le budget annuel de l’accueil périscolaire est de 450 000€ TTC. La participation des familles 
est de 80 000€ et la prestation de la CAF de 18 000€. 

II – MOTIVATION DU CHOIX D’UN MODE DE GESTION DÉLÉGUÉ 
 
La Ville souhaite confier à un délégataire, dont la rémunération sera substantiellement liée 
aux résultats de l’exploitation, la gestion du service public d’accueil de loisirs et de séjours 
de vacances sous la forme d’une convention de délégation de service public (CDSP). 
 
Les dispositions prévues aux articles L 1411-1 et suivants, et R 1411-1 et suivants du CGCT 
en matière de délégation de service public sont applicables à cette convention. 
A ce titre, le présent document décrit de manière synthétique les caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des prestations qu’il est proposé de déléguer. 
 

Bilan des modes de gestion actuels 
 
La gestion du service de centre de loisirs assurée par la Maison des Jeunes et de la Culture 
de Voreppe dans ce cadre a été globalement satisfaisante. 
 
De même, la gestion des accueils périscolaires par la Ville, intégrée dans le fonctionnement 
des services depuis de nombreuses années est maîtrisée. Néanmoins, depuis la mise en 
place de la réforme des rythmes scolaires en 2013, il s’avère que l’organisation est plus 
lourde et difficile, notamment dans la gestion des ressources humaines et du budget de 
fonctionnement. 
 
Toutefois est apparue la nécessité de faire évoluer les conditions de gestion du service, au 
regard de l’évolution des besoins collectifs et de proposer des offres de services adaptées 
à des catégories d’usagers plus ciblées visant à améliorer l’organisation des temps éducatifs 
et à favoriser une continuité éducative autour de l’enfant et du jeune. 
 
La Ville souhaite également renforcer les conditions de contrôle et de suivi de la gestion du 
service public, et réviser les modalités de sa participation pour optimiser le transfert de 
risque au délégataire. 
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Comparaison de montages 
 

Le marché public de services 
 
La Commune de Voreppe a la possibilité de conclure des marchés publics de services avec 
un ou plusieurs opérateurs afin d’exécuter les prestations en cause.  
 
Toutefois dans une telle hypothèse, la Commune resterait seule et unique responsable du 
service, dont elle demeurerait gestionnaire.  
L’opérateur retenu se contenterait alors de répondre aux besoins préalablement définis par 
la Commune, et se rémunèrerait par un prix versé par la Commune. Il ne serait cependant 
pas responsabilisé sur les conditions d’exécution du service, au-delà des simples pénalités 
contractuelles éventuellement stipulées dans le marché, et conserverait son droit à 
rémunération quel que soit le niveau de rentabilité du service (il ne supporte pas les risques 
d’exploitation).  
 
En effet, le marché public se caractérise par le fait que la Commune verserait un « prix » à 
l’opérateur, destiné à constituer la totalité de la rémunération.  
 
A l’inverse, en délégation de service public, la rémunération du délégataire est liée au risque 
d’exploitation qui lui a été transféré, et la participation versée par l’administration ne couvre 
pas de manière certaine la totalité des coûts supportés par l’opérateur. 
 
Le choix d’une délégation de service public est préféré à celui d’un marché public, eu égard 
à l’autonomie qu’il laisse au délégataire ainsi qu’à la possibilité de lui transférer une partie 
des risques de gestion du service. La délégation de service public permet ainsi à la Ville 
d’avoir un partenaire fortement responsabilisé dans la gestion du service, tout en conservant 
un contrôle sur le service. 
 

La Régie 
 
La Commune de Voreppe aurait pu imaginer gérer les services en cause en régie :  

- soit en régie directe, les opérations de recettes et dépenses étant directement 
inscrites dans le budget de la commune ;  

- soit en régie dotée de la personnalité morale, sans autonomie financière : un 
budget annexe  aurait alors été voté par le Conseil municipal ;  

- soit en régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale : la régie 
aurait alors disposé de sa propre structure et de son propre pouvoir de décision.  

 
Si le recours à régie permet à la Commune de conserver une pleine maîtrise du service, 
l'externalisation du service est toutefois préférée à la gestion directe (régie), qui paraît peu 
adaptée à la gestion de ce service public, notamment pour les motifs suivants : 

 le recours à une gestion directe nécessiterait que la Ville mobilise des moyens 
humains importants et qualifiés, dont elle ne dispose pas en l’état, ainsi qu’une 
structure d’encadrement conséquente, 

 la régie ne permet pas le transfert des risques d’exploitation à un tiers, contrairement 
à la délégation de service public, 

 le régime général de droit public (notamment pour le personnel et la comptabilité), 
auquel est soumise la régie, implique des contraintes de fonctionnement pouvant 
nuire au développement de l’activité et des ressources. 
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Une gestion externalisée, qui permet le recours à un opérateur externe bénéficiant d’un 
savoir-faire, d’un régime de droit privé plus souple, et qui peut supporter les risques 
d’exploitation du service, a donc été retenue. 
 

Les autres modes de gestion externalisée 
 
Le choix de la convention de délégation de service public (CDSP) est retenu par rapport aux 
autres modes d’externalisation de service public. 
 
En particulier, ce mode de gestion a été préféré à la Régie intéressée, qui aurait consisté à 
confier la gestion à un délégataire rémunéré, non pas directement par les recettes perçues 
auprès des familles (lesquelles doivent, dans ce cas, revenir intégralement à la collectivité), 
mais par une prime fixée en pourcentage du chiffre d’affaires et une prime de productivité.  
 
Un tel mode de gestion ne présenterait pas d’avantage déterminant au regard d’une 
convention de délégation de service public (CDSP), et requerrait une implication plus forte 
de la Ville, avec parallèlement un investissement moins important du délégataire. 
 
En outre, la régie intéressée conduirait à ce que : 
 

 soit, la Ville se charge elle-même du recouvrement des recettes auprès des familles 
(supposant ainsi une gestion lourde et la prise en charge directe du risque de non-
recouvrement), 

 soit, un régisseur de recettes nommé parmi le personnel de l’opérateur, et ce pour 
chaque lieu d'encaissement, dans les conditions prévues par les articles R. 1617-1 
et suivants du CGCT. 

 Ces deux options constituent des contraintes de gestion particulièrement lourdes. 
 

Choix du mode de gestion déléguée 
 
 
En résumé, le choix de la convention de délégation de service public (CDSP) vise ainsi à 
privilégier : 

 une responsabilisation du délégataire, en lui conférant une réelle autonomie de 
gestion, dans le cadre des orientations définies par la Ville au titre du service délégué, 
et dans un cadre financier maîtrisé ; 

 un développement adapté aux publics et aux secteurs géographiques des services ; 
 une gestion souple et réactive ; 
 la déclaration en ALSH de l’accueil périscolaire par le délégataire, 
 un contrôle de la Ville de Voreppe permettant d’apprécier la bonne exécution et la 

qualité du service public délégué. 
 
C’est pourquoi il apparaît opportun de confier la gestion du service d’accueil de loisirs et de 
l’accueil périscolaire par délégation de service public, sous forme d’une convention de 
délégation de service public (CDSP), à un opérateur spécialisé, conformément aux 
dispositions des articles L. 1411-1 et suivants du CGCT. 
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III - CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS DELEGUEES 
 

Conditions générales 
 

Aux termes de l’article L. 1411-1 du CGCT, « une délégation de service public est un contrat 
de concession au sens de l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats 
de concession, conclu par écrit, par lequel une autorité délégante confie la gestion d'un 
service public à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à 
l'exploitation du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter le service qui fait l'objet du 
contrat, soit de ce droit assorti d'un prix ».  
 
Ce contrat consiste à confier à un tiers la gestion totale d’un ou de plusieurs services 
publics, ce tiers é tant en contact direct avec les usagers du service, dont il perçoit 
directement tout ou partie de sa rémunération.  
 
La future convention de concession précisera les moyens de contrôle de la Ville : outre le 
rapport annuel obligatoire dont le contenu est prévu à l’article R. 1411-7 du CGCT, le 
délégataire devra remettre des rapports réguliers, et fournir des données précises par 
rapport aux indicateurs de contrôle quantitatif et qualitatif du service délégué prévus au 
contrat. 
 
Un comité de coordination sera mis en place pour assurer un suivi régulier de la gestion 
avec des moyens renforcés. La Ville devra être associée par le délégataire à l’exécution de 
la convention, notamment pour l’élaboration des projets et des moyens de communication, 
sans obérer l’autonomie du délégataire. 
 
Le futur délégataire devra en outre assurer la reprise du personnel contractuel pour 
l’exécution du service, dans le respect des obligations légales (art. L. 1224-1 et suivants du 
Code du travail) et conventionnelles applicables. 
 
 

Objet 1 : Accueil de Loisirs et séjours de vacances 
 

Périmètre et objectifs du service délégué 
 
Le délégataire aura en charge la mise en œuvre d’une mission de service public, 
composante essentielle de la politique publique enfance/jeunesse de la ville de Voreppe. 
Cette mission de service public permettra de prendre en compte le besoin des familles d’un 
mode de garde structuré répondant à leurs préoccupations, et de participer au travers des 
activités éducatives et de loisirs à l’épanouissement et au développement de la personnalité 
des enfants et des adolescents. Ce travail devra se faire en cohérence avec l’ensemble des 
acteurs du champ éducatif (la famille, l’école, les associations, etc.). 
 
La Ville s’est engagée depuis septembre 2016 dans une démarche de réflexion 
programmatique afin d’examiner les moyens permettant de faire évoluer le service vers une 
meilleure prise en compte des attentes et besoins des familles et des jeunes, et des enjeux 
posés par la collectivité. 
 
Le Projet Educatif Local constitue le cadre de référence pour l’élaboration et la mise en 
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œuvre des politiques publiques locales en faveur des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. 
Il a été voté à l’unanimité lors de la séance du conseil municipal du 23 mars 2017. 
 

Accueil de loisirs des 3/11 ans : 
 
Le délégataire proposera une offre adaptée aux besoins des familles, notamment par des 
horaires d’ouverture coïncidant avec les périodes et horaires scolaires et périscolaires, le 
développement d’un accueil de dernière minute, etc. 
Un volume détaillé d'activités prévisionnelles devra être élaboré par tranches d’âge (3/5 ans 
et 6/11 ans),  par période d’ouverture, permettant un contrôle étroit des activités et de 
l’adéquation de l’offre aux besoins locaux. 
Les conditions de gestion du service évolueront également pour faciliter l'accès au service 
public pour les usagers, au travers : 

 de conditions d’inscriptions plus souples et accessibles (accès sur tous les sites, 
harmonisation des pratiques...), 

 d’un système de réservation plus développé, centralisé et coordonné, 
 d’une politique accrue de communication à destination du public sur l’ensemble de 

l’offre, 
 d’horaires d’ouverture adaptés. 

 
Le délégataire devra travailler à l’attractivité des accueils dont il aura la gestion, en 
développant des projets et des contenus spécifiques, en recherchant l’innovation. 
Le délégataire se verra assigner des objectifs en termes de qualité des projets et contenus 
pédagogiques. 
 

Séjours de vacances : 
 
Il sera demandé au délégataire de privilégier les séjours vacances afin qu’ils participent à 
l’offre éducative et la complétant. 
 
 

Prestations mises à la charge du délégataire 
 
La convention de concession, dans le cadre précité, imposera au délégataire : 

 l’exploitation d’accueils de loisirs ; 
 l’organisation de certains séjours de vacances, 
 la promotion des prestations objet du service délégué auprès des publics concernés 
 l’ensemble des relations avec les usagers (accueil, information, facturation et 

perception des prix journées, le contrôle des encaissements etc.) 
 le recrutement, la formation et la gestion du personnel nécessaire au fonctionnement 

du service ; 
 l’entretien courant des biens mis à disposition et le renouvellement des biens 

mobiliers, la Ville conservant la charge des travaux immobiliers de grosse réparation 
et de renouvellement. La répartition précise des obligations d’entretien et de travaux 
sera définie dans la convention définitive ; 

 la production d’éléments chiffrés, quantitatifs et qualitatifs nécessaires à la CAF dans 
le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, ou pour la communication aux différentes 
commissions municipales, au Conseil Municipal… 

 la poursuite et le développement de partenariats avec les acteurs locaux. 
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Objet 2 : Accueil périscolaire 
 
Périmètre et objectifs du service délégué 
 
La ville de Voreppe confiera au délégataire retenu l’accueil périscolaire des 4 groupes 
scolaires de la commune : 

 le matin de 7h30 à 8h30,  
 pendant la pause méridienne de 11h30 à 13h30  
 après la classe de 15h45 à 18h15 à ce jour. 

 
Le délégataire s’engage à prendre en compte toute modification de l’horaire scolaire. 
 
Le délégataire assurera l’accueil des enfants sur les temps du matin, de la pause méridienne 
et après la classe en lien avec la mise en œuvre du Projet Éducatif de Territoire (Pedt) dans 
lequel sont fixés les objectifs éducatifs, conformément aux orientations de la collectivité. 
Le délégataire prendra à sa charge ; 

 la gestion des inscriptions et le suivi de la fréquentation des activités, 
 la préparation et l’organisation des activités, 
 la réalisation des déclarations nécessaires au vu de la législation en vigueur au jour 

de la signature du contrat et celles pouvant être instituées au-delà et jusqu’à l’issue 
du contrat, la production d’éléments chiffrés, quantitatifs et qualitatifs nécessaires à 
la CAF dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, ou pour la communication aux 
différentes commissions municipales, au Conseil municipal….. 

 

 
Prestations mises à la charge du délégataire 
 
Les principales missions  confiées au délégataire consisteront en :  

 l’accueil du public concerné par le service délégué et la communication en direction 
des parents ou représentants légaux, en lien avec la direction de la communication 
municipale, 

 la gestion des inscriptions et le suivi de la fréquentation des activités, 
 la préparation et l’organisation des activités, 
 la facturation et la perception du prix des activités, et le contrôle des encaissements, 
 l’obtention des agréments nécessaires aux fonctionnements des activités, 
 la réalisation des déclarations nécessaires au vu de la législation en vigueur au jour 

de la signature du contrat et celles pouvant être instituées au-delà et jusqu’à l’issue 
du contrat, 

 la gestion des installations, équipements, mobilier et du matériel en propriété ou mis 
à disposition,  

 le recrutement, la rémunération et la formation du personnel, 
 la production de comptes rendus trimestriels et annuels de son activité au déléguant, 
 la production d’éléments chiffrés, quantitatifs et qualitatifs nécessaires à la CAF dans 

le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, ou pour la communication aux différentes 
commissions municipales, au Conseil Municipal… 

 La mise en œuvre du Projet Educatif de Territoire (Pedt) dans lequel sont fixés les 
objectifs éducatifs, conformément aux orientations de la collectivité. 
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Equipements 
 
Le délégataire assurera l’exploitation du service à ses risques et périls. Dès la prise en 
charge des installations et pendant toute la durée de la délégation, le délégataire sera seul 
responsable du bon fonctionnement du service d’accueil périscolaire. 
 
La commune remettra au délégataire une liste de l’ensemble de biens meubles et 
immeubles affectés à la délégation selon un inventaire mis à jour, qui sera communiqué au 
candidat à l’attribution de la délégation (locaux des 4 groupes scolaires et les locaux 
afférents à l’accueil de loisirs). Le délégataire devra se doter de l’ensemble des autres 
moyens matériels nécessaires à l’exécution des prestations qui lui seront confiées. 
 
Toutefois, la collectivité se réserve le droit de modifier la liste des locaux mis à disposition, 
en cas d’ouverture ou de fermeture de classe, de modifications ou d’extension de lieux de 
restauration… 
 
 

En conclusion, le délégataire devra travailler à l’attractivité des différents temps 
d’accueils (accueil de loisirs, séjours de vacances et temps d’accueil périscolaires) 
dont il aura la gestion, en développant des projets et des contenus spécifiques, en 
recherchant l’innovation. 

Le délégataire se verra assigner des objectifs en termes de qualité des projets et 
contenus pédagogiques. 
 
 

 

IV – CARACTERISTIQUES DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 
Durée 
 
La convention de délégation de service public (CDSP) sera conclue pour une durée de 4 
ans. 
 
Elle prendra effet le 1er janvier 2018, et arrivera à terme le 31 décembre 2021.  
 
 
Conditions financières 
 
Rémunération 
 
Le délégataire sera autorisé à percevoir, auprès des usagers du service public d’accueils 
de loisirs et de séjours de vacances, les tarifs acquittés. 
De même pour l’accueil périscolaire, la facturation et la perception des prix des activités et 
le contrôle des encaissements seront confiés au délégataire retenu. 
 
Ces tarifs seront votés annuellement par la Ville, sur proposition du délégataire. 
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Le délégataire percevra directement la prestation de service de la CAF. La constitution du 
dossier de demande de cette prestation sera à la charge du délégataire.   
 
 
Participation communale 
 
Le service public sera géré aux risques et périls du délégataire. 
 
Dans ce cadre, le délégataire devra s’engager, dans sa proposition et au cours des 
négociations, sur la fréquentation attendue, ainsi que sur les charges et recettes 
d’exploitation prévisionnelles du service, qu’il aura établies sous sa responsabilité. Ces 
engagements seront contractualisés pour toute la durée de la délégation de service public. 
 
Il appartiendra au délégataire de mettre en œuvre les moyens humains et matériels, ainsi 
que les actions de communication nécessaires pour atteindre les objectifs de la Ville mais 
aussi pour ses engagements quantitatifs et qualitatifs. 
 
Toutefois, afin de tenir compte des sujétions spécifiques inhérentes à la nature et à 
l'importance des missions de service public confiées au délégataire, à savoir : 

 une politique tarifaire adaptée aux différentes catégories d’usagers, avec notamment 
l’instauration de tarifs sociaux privilégiés, 

 une amplitude d’ouverture annuelle large, 
 l’engagement de politiques et projets spécifiques, à la demande de la Ville, sur 

certains publics, 
 
La Ville de Voreppe apportera une contribution financière au délégataire, dont les modalités 
seront établies durant les phases de consultation et de négociation. 
 
Cette participation pour compensation des sujétions de service public sera établie en 
prenant en compte à la fois lesdites sujétions et les engagements, en termes de 
fréquentation notamment, du délégataire. 
 
Le montant de cette participation établi forfaitairement pour toute la durée de la délégation 
ne pourra être révisé que dans les cas définis par le contrat à savoir plus particulièrement 
la modification sensible du périmètre de la délégation, des tarifs, ou des obligations de 
service public mises à la charge du délégataire. 
 
 

Redevance d’occupation 
 
Le délégataire sera exonéré de toute redevance d’occupation en contrepartie de la mise à 
disposition par la Ville dans le cadre de la concession. 
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V - PROCÉDURE DE PUBLICITÉ ET DE MISE EN CONCURRENCE  
 

Procédure de consultation 
 
La procédure de publicité et de mise en concurrence sera mise en œuvre suivant 
l’ordonnance n°2016-65 relative aux contrats de concession du 29 janvier 2016 et de son 
décret d’application n°2016-86 du 1er février 2016. 
Conformément aux textes précités et le montant des prestations déléguées, il a été décidé 
de choisir une procédure de concession simplifiée restreinte (avec 3 candidats admis à 
présenter une offre) avec négociation. 
Les différentes étapes de la procédure d’une convention de délégation de service public 
(CDSP) devant aboutir à la désignation du délégataire sont celles décrites aux articles L. 
1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du CGCT. 
 
Les principales étapes devant être respectées lors de cette procédure sont : 
 

 Saisine du Comité technique ; 
 
 Vote du Conseil municipal approuvant le principe de la délégation de service public 

sur la base du présent rapport ; 
 
 Vote du Conseil municipal des modalités de désignation de la commission 

d’ouverture des plis de délégation de service public ; 
 
 Vote du Conseil municipal de la création de la commission d’ouverture des plis de 

délégation de service public ; 
 

 Publication d’un avis d’appel public à la concurrence dans une publication habilitée 
à recevoir les annonces légales suivant l’ordonnance n°2016-65 relative aux contrats 
de concession du 29 janvier 2016 et de son décret d’application n°2016-86 du 1er 
février 2016. 

 
 Réception des candidatures au plus tard à la date limite impartie par l’avis d’appel 

public à la concurrence ; 
 

 Ouverture des candidatures par la commission d’ouverture des plis de délégation de 
service public, qui établit, après examen de chaque candidature au regard des 
critères énoncés dans l’avis public à la concurrence, la liste des candidats admis à 
présenter une offre avec un maxi de 3 ; 

 
 Envoi du dossier de consultation aux 3 candidats admis à présenter une offre ; 

 
 Réception des offres au plus tard à la date limite impartie par le règlement de 

consultation ; 
 
 Ouverture des offres des candidats admis par la commission d’ouverture des plis de 

délégation de service public, qui procède à un rapport d’analyse et rend un avis sur 
les offres ; 
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 Négociation menée par le maire (autorité d’élégante) avec les 3 candidats admis à 
présenter une offre ;  

 
 Réception des offres après négociation au plus tard à la date limite indiquée lors des 

négociations ; 
 
 Analyse des offres après négociation et choix du délégataire par le Maire ; 

 
 Délibération du Conseil municipal pour approuver le choix du délégataire et le projet 

de convention et autoriser le Maire à signer la convention ; 
 

 Signature de la convention de délégation de service public par le Maire ; 
 
 Envoi au contrôle de la légalité ; 

 
 Notification de la convention au délégataire et information dans un délai de quinze 

jours auprès du représentant de l’État de cette notification, suivi de l’affichage et de 
l’insertion dans une publication locale du dispositif de la délibération. 
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VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Etaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD -

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8547 - Éducation et Petite Enfance - Délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation de l’accueil collectif de mineurs en centre de loisirs sans hébergement 
et de l’accueil périscolaire - Modalités de désignation de la commission d’ouverture 
des plis de délégation de service public.

Monsieur Jérôme Gussy, Adjoint chargé des Affaires scolaires, périscolaires et de la petite 
enfance explique que les délégations de service public (DSP) sont des concessions 
conclues dans le respect du Code Général des Collectivités Territoriales (articles L1411-1 à 
L1411-19), et qu’il convient, dans ce cadre, de constituer une commission de délégation de 
service public appelée « commission d’ouverture des plis ».
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Il ajoute qu’en vertu de l’article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
cette commission est composée d’un président (l’autorité habilitée à signer la convention de 
délégation) et de 5 membres titulaires élus au sein du Conseil municipal à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste.

Qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection des suppléants en nombre égal à 
celui des membres titulaires.

Que, lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la 
collectivité et un représentant du ministère chargé de la concurrence peuvent participer, 
avec voix consultative, aux réunions de la commission et que leurs observations sont 
consignées au procès-verbal.

Que peuvent participer à la commission, avec voix consultatives, des personnalités ou un ou 
plusieurs agents de la collectivité désignés par le président de la commission, en raison de 
leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation des services publics.

Qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les conditions de dépôt des listes pour 
l’élection des membres de la commission.

En conséquence,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1411-5,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles D1411-3 à 
D1411-5,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

• D’organiser l’élection des membres titulaires et suppléants de la commission visée à 
l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales à la représentation 
proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote 
préférentiel,

• Que les listes pourront être déposées, au plus tard le 18 mai 2017 à 20 h 40

• Que les listes, qui peuvent être incomplètes, pourront comprendre au plus cinq
candidats au titre des membres titulaires et au plus cinq candidats au titre des 
suppléants. /\

Voreppe, le 19 
Luc KemoncT'" 
Mai/e de Vore<

2017

N
ë tï]

%
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant lejTribuna.____
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même œtejf un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8548 - Education et Petite Enfance - Délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation de l’accueil collectif de mineurs en centre de loisirs sans hébergement 
et de l’accueil périscolaire - Création de la commission d’ouverture des plis de 
délégation de service public.

Monsieur Jérôme Gussy, Adjoint chargé des Affaires scolaires, périscolaires et de la petite 
enfance rappelle que les délégations de service public (DSP) sont des concessions conclues 
dans le respect du Code Général des Collectivités Territoriales (articles L1411-1 à L1411- 
19), et qu'il convient de constituer une commission de délégation de service public appelée 
« commission d’ouverture des plis ».
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Monsieur Jérôme Gussy explique, qu’en vertu de l’article L1411-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, cette commission est composée d’un président (l’autorité habilitée 
à signer la convention de délégation) et de 5 membres titulaires élus au sein du Conseil 
Municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

Qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants en nombre égal à 
celui des membres titulaires.

Que le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibératives 
sont présents. Que si, après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la 
commission est à nouveau convoquée et qu’elle se réunit alors valablement sans condition 
de quorum.

Que lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité 
et un représentant du ministère chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix ' 
consultative, aux réunions de la commission et que leurs observations sont consignées au 
procès-verbal.

Que peuvent participer à la commission, avec voix consultatives, des personnalités ou un ou 
plusieurs agents de la collectivité désignés par le président de la commission, en raison de 
leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la délégation des services publics.

Que le délai de convocation n’est pas précisé par les textes, mais qu’il doit être raisonnable.

Monsieur Jérôme Gussy explique que cette commission est chargée :
• d’ouvrir les plis
• de dresser la liste des candidats admis à présenter une offre
• d’émettre un avis sur les offres
• d’émettre, le cas échéant, un avis sur les avenants supérieurs à 5% du montant initial 

de la concession (article L1411-6 du CGCT)

Il s’agit d’avis simples, mais obligatoires.

Considérant l’avis favorable de la Commission Ressources et Moyens, Économie et 
intercommunalité du 3 mai 2017

Vu l’ordonnance N°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats et concession,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales articles L1411-1 à L1411-19, et notamment 
son article L. 1411-5,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
• de créer ladite Commission d’ouverture des plis des délégations de service public et 

de procéder à la désignation par vote de ses membres selon les conditions définies 
par délibération

♦ de désigner Monsieur le Maire comme Président de la commission d’ouverture des 
plis des délégations de service public,

• de procéder à la désignation par vote des cinq membres titulaires et des cinq 
membres suppléants de la commission d’ouverture des plis des délégations de 
service public, selon la liste ci dessous :
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Membres titulaires :

- Jérôme Gussy
- Frédéric Delahaie
- Nadia Maurice
- Stéphane Lopez
- Fabienne Sentis

Membres suppléants:

-Angélique Alo-Jay
- Nadine Benvenuto 
-Anne Gerin
- Carole Jacquet
- Salima Ichba

Liste des candidats

Nombre de votants 29
Nombre de bulletins 29

Bulletins blancs 0

Bulletins nuis 1

Suffrages valablement exprimés 28

• Sont élus
Membres suppléantsMembres titulaires

- Jérôme Gussy
- Frédéric Delahaie
- Nadia Maurice
- Stéphane Lopez
- Fabienne Sentis

-Angélique Alo-Jay 
- Nadine Benvenuto
-Anne Gerin
- Carole Jacquet
- Salima Ichba

• D'approuver les dispositions relatives au fonctionnement de la Commission 
d’ouverture des plis des délégations de service public telles qu'elles sont décrites 
dans la présente délibération,

• De dire que cette dernière sera exécutoire à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité et de transmission en Préfecture,

Voreppe, le 1 filmai 2017 
Luc Rémondf 
Maire de Wffeppe

Vé
$5S

I%

sère
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant lëTrrtTCfnal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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\t>reppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Florence

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8549 - Modification de la répartition des indemnités de fonction des élus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale,
Vu la loi n°2000-295 du 5 avril 2000 relative à la limitation du cumul des mandats électoraux 
et des fonctions électives et à leurs conditions d’exercice,
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,

Vu la délibération du 10 avril 2014 fixant le montant des indemnités pour l'exercice des 
fonctions d’élus,
Vu la délibération du 15 décembre 2016 portant modification de la répartition des indemnités
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de fonction des élus,

Vu le décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 du 23 
décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique et du décret n° 85-1148 du 24 
octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 
personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics 
d'hospitalisation,

Considérant la démission de Madame Sandrine MIOTTO,

Considérant l’installation de Madame Cécile FROLET,

Monsieur Luc REMOND, maire, rappelle que l’enveloppe maximale des indemnités de 
fonction des élus est constituée :

- d’une indemnité du Maire à hauteur de 55 % de l’indice brut/ majoré terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique,
- des indemnités des huit adjoints à hauteur de 22 % de ce même indice.

Cette enveloppe est répartie selon le tableau adopté par la délibération du 10 avril 2014.

La mise en oeuvre du Parcours Professionnels Carrières et Rémunération (PPCR) a eu pour 
conséquence la revalorisation et l’allongement des grilles indiciaires de la fonction publique. 
L’indice brut terminal et l’indice majoré associé ont augmenté avec effet rétroactif au 1er 
janvier 2017. Des modifications interviendront à nouveau en 2018. La collectivité souhaite 
donc délibérer sur le principe de l’indice brut/ majoré terminal, sans référence précise à un 
indice donné. La mise à jour interviendra de fait au regard des nouvelles grilles,

Il convient par ailleurs de modifier le tableau de répartition des indemnités de fonction.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'approuver les éléments 
ci-dessous :

• l’enveloppe maximale allouée au Maire et aux Adjoints est répartie selon le tableau ci- 
après :

% Coefficient Indemnité

(Luc Rémond 2 128,85 €| 0,53991 2 089,76 €|(Maire 55,00%

0,151l| 584,85 €jAnne Gerin (Adjoint 22,00% 851,54 €|

Jérôme Gussy 22,00% 851,54 €| 0,151l| 584,85 €'(Adjoint

Olivier Goy 22,00% 851,54 €| 0,151l| 584,85 €(Adjoint

Christine Carrara 22,00% 851,54 €| 0,151l| 584,85 €;(Adjoint

(Nadine Benvenuto-Guichard 22,00% 851,54 €( 0,151l| 584,85 Cj(Adjoint

(Stéphane Lopez 22,00% 851,540 0,151l| 584,85 C((Adjoint

(Jean-Louis Soubeyroux (Adjoint 22,00% 851,540 0,151l| 584,85 Cj

(Chantal Rebeille-Borgella (Adjoint 22,00% 851,540 0,1511 584,85 €|

(Jean-Claude Canossini (Conseiller délégué 0,0790 305,78 €|

(Marc Descours (Conseiller délégué 0,0364 140,89 €|

(Nadia Maurice (Conseiller délégué 0,0364| 140,89 €j

(Monique Deveaux (Conseiller délégué 0,0000| 0,00 cj
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Coefficient Indemnité%

Abdelkader Attaf Conseiller délégué 0,0364 140,89 €;

Dominique Laffargue Conseiller délégué 0,0364 140,89 €

Bernard Jay Conseiller délégué 0,0364 140,89 €

Angélique Alo-Jay Conseiller délégué 0,0364; 140,89 €

Cyril Bruyere Conseiller délégué 0,0364 140,89 €;

Lisette Chouvellon Conseiller délégué 0,0364! 140,89 €

Frédéric Delahaie Conseiller délégué 0,0364 140,89 €

Carole Jacquet Conseiller délégué 0,0364 140,89 €

Grégory Stockhausen-Valery Conseiller délégué 0,0364 140,89 €

(Florence Delpuech Conseiller 0,0117 45,29 €

iMichel Mollier Conseiller 0,0117 45,29 €

.Brigitte Joseph Conseiller 0,0117 45,29 €

Fabienne Sentis Conseiller 0,0117 45,29 €

'Salima Ichba 45,29 €Conseiller 0,0117

Laurent Godard 45,29 €Conseiller 0,0117

Cécile Frolet Conseiller 45,29 €0,01171

8 941,17 € 8 941,17 €Total enveloppe

• les crédits sont inscrits au chapitre 65 du budget principal,

ces indemnités sont indexées sur l’indice brut/majoré terminal et sur la valeur 
indiciaire de la Fonction Publique Territoriale,

Voreppe, le fJQ mai 2017
Luc Rémonp
Maire de Vfcrepær-^

m Ha3^*if

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8550 - Ressources Humaines - Modification du tableau des effectifs

Monsieur Olivier Goy, Adjoint chargé de l'économie, des finances et des ressources 
humaines, expose au Conseil municipal :

Vu le Code Général des Collectivités

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,
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Vu la délibération en date du 28 novembre 2016 portant approbation du programme 
pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire,

Vu le tableau des effectifs adopté le 9 février 2017

Vu l'avis favorable du Comité technique du 13 avril 2017

Considérant les besoins des services,

Monsieur Olivier Goy propose les modifications suivantes :

Réorganisation du Pôle Ressources et moyens

Considérant la réorganisation proposée suite au départ pour mutation du Directeur de pôle, il 
est nécessaire d’ajuster les effectifs comme suit :

• Supprimer un poste titulaire d'attaché principal à temps complet et créer un poste 
titulaire d'attaché à temps complet (directeur de pôle)

• Supprimer la mise à disposition par la Communauté d'agglomération du Pays 
Voironnais d'un attaché à mi-temps pour la direction des ressources humaines 
au 13 mai 2017

• Créer un poste titulaire de rédacteur principal 2ème classe à temps complet pour 
assurer le remplacement d'un départ à la retraite au service finances de manière 
anticipée. Le poste libéré par le titulaire en poste sera supprimé ultérieurement.

• Créer un poste titulaire du cadre d'emplois des adjoints administratifs à temps 
complet pour assurer le remplacement d'un départ à la retraite au service finances 
de manière anticipée. Le poste libéré par le titulaire en poste sera supprimé 
ultérieurement

Direction générale/ Police municipale

Dans le cadre du départ à la retraite d'un agent, il est proposé de :
• Supprimer un poste titulaire de Chef de service principal 1ère classe de Police 

municipale à temps complet au 1er juillet 2017
• Créer un poste titulaire de brigadier chef principal à temps complet

CCAS / Centre social Espace Rosa Park

Dans le cadre de l'ouverture du poste de directeur du centre social, il est proposé de créer 
un poste titulaire d'attaché à temps complet à la Ville et de procéder à sa mise à disposition 
du CCAS.

CCAS / Pôle gérontologie

Dans le cadre d’un futur départ à la retraite, il est proposé d’organiser un doublon temporaire 
en vue de ce remplacement par la mise à disposition d’un agent de la Ville auprès du CCAS. 
La mise à disposition concerne un poste d’infirmière cadre santé 2ème classe à temps 
complet à compter du 1er juillet 2017.
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Mise en œuvre du programme pluriannuel de titularisation (dispositif Sauvadet)

Conformément au programme pluriannuel de titularisation adopté le 28 novembre 2016 en 
Conseil municipal et suite à la réussite des agents aux commissions de sélection 
professionnelle, il est proposé de créer :

• un poste titulaire d'ingénieur à temps complet
• un poste titulaire d'assistant d'enseignement artistique à temps non complet 90% soit 

18h hebdomadaires/20h
• un poste titulaire de technicien à temps complet
• un poste titulaire d'auxiliaire de puériculture à temps complet

Et de supprimer les postes ainsi libérés :
• un poste de chef de service urbanisme non titulaire à temps complet en CDI
• un poste d'assistant d'enseignement artistique non titulaire à temps non complet 90% 

soit 18h hebdomadaires/20h
• un poste en CDI pour le cinéma à temps complet

Après avis favorable de la commission Commission Ressources et Moyens, Économie et 
Intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'approuver ces 
modifications du tableau des effectifs

Les crédits afférents à la dépense sont prévus au budget communal chapitre 012.

Voreppe, le 1»mai 2017 
Luc Rémoncy 
Maire de Vg/ejoge

50 rÔ

mm&L.
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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«; oreppe
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8551 - Finances - Adoption du rapport de la Commission locale d’évaluation des 
charges transférées pour l’intégration de la lecture publique

Monsieur Olivier GOY, adjoint chargé de l’économie, des finances et des ressources 
humaines rappelle que la Commission locale d’évaluation des charges transférées s’est 
.réunie les 31 janvier et 16 février 2017 afin de procéder à l’évaluation financière de 
l’intégration du Plan local d’insertion pour l’emploi (PLIE), du centre de planification et 
d’éducation familiale (CPEF) et de la lecture publique.

Concernant la lecture publique :

Le transfert de la lecture publique (animation, gestion et développement d’un réseau de
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lecture publique) est effectif au 1er janvier 2017 et acté par délibération du 20 décembre 
2016.

Conformément à la loi, la CLECT a 9 mois à compter du 1er janvier 2017 pour établir son 
rapport, Néanmoins, comme il a été admis qu’une partie de la charge transférée à la 
Communauté d'agglomération du Pays voironnais générerait une nouvelle fiscalité, il 
convient de déterminer les modalités de ce transfert avant la fin mars 2017 afin de voter le 
taux d’imposition en conséquence.

Les règles retenues pour le transfert sont les suivantes :

• 80% de la charge transférée (sauf fonds documentaire) sont retenus sur les 
Attributions de compensation (AC) des communes concernées et 20% de cette 
même charge feront l'objet d’une fiscalité nouvelle à compter de 2017.

• Le coût du fonds documentaire (304 254 € en 2016) sera financé par une réduction 
de la Dotation de solidarité communautaire (DSC) à hauteur de 3€ par habitant, ce 
qui représente un montant de 288 210 €.

• Les communes dont les AC demeurent négatives (Chirens et la commune historique 
de Pommiers la Placette) seront ramenées à 0 et financées par la fiscalité nouvelle. 
Ce principe avait prévalu en 2000, lors de la création de la Communauté 
d'agglomération du Pays voironnais, pour les communes de Pommiers la Placette et 
Saint Aupre.

Le coût net de la lecture publique, soit 1 920 780 € sera donc ventilé de la façon suivante : 
o Réduction de l’AC pour les communes concernées : 1 267 268 €

soit pour Voreppe : 249 197 € 
o Réduction de la DSC :

soit pour Voreppe : 29 841 €
° Fiscalité nouvelle

soit pour Voreppe : 42 777 €

288 210 €

365 302 €

soit 326 515 € correspondant aux 20% + 38 787 € correspondant aux AC négatives.

La fiscalité nouvelle sera reportée à égalité entre la taxe d’habitation (TH) et le Foncier bâti 
(FB).

L’évaluation des charges transférées liées à cette intégration ont fait l’objet d’un rapport 
adopté par la CLECT le 16 février 2017.
La méthode d’évaluation retenue par la CLECT est la méthode dérogatoire.

Aussi, pour que les décisions prises par la CLECT soient exécutoires, le rapport doit être 
approuvé par la majorité qualifiée des communes membres, et s’agissant d'une fixation 
dérogatoire des AC, il doit faire également l’objet d’une adoption à la majorité des 2/3 par le 
Conseil communautaire et doit être également adopté par chaque commune intéressée par 
cette fixation dérogatoire dans les 3 mois qui suivent l’envoi du rapport par le Président de la 
CLECT.

L’adoption de ce rapport par les communes permettra au Pays voironnais de notifier par 
délibération les nouveaux montants d’attribution de compensation.
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Après avis favorable de la commission Commission Ressources et Moyens, Économie et 
Intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d’adopter le rapport de 
la CLECT relatif à l’intégration de la lecture publique

Voreppe, le 1/mai 2017 
Luc Rémoni 
Matre~de

ai'Mm
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribt 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.

mistratif de
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\oreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8552 - Finances - Adoption du rapport de la Commission locale d’évaluation des 
charges transférées pour l’intégration du centre de planification et d’éducation 
familiale (CPEF)

Monsieur Olivier GOY, adjoint chargé de l’économie, des finances et des ressources 
humaines rappelle que la Commission locale d’évaluation des charges transférées s’est 
.réunie les 31 janvier et 16 février 2017 afin de procéder à l’évaluation financière de 
l'intégration du Plan local d’insertion pour l'emploi (PLIE), du centre de planification et 
d'éducation familiale (CPEF) et de la lecture publique.
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Concernant le CPEF :

Ce transfert a été acté par délibération du Conseil communautaire, modifiant l’action sociale 
lors de la définition de l’intérêt communautaire le 29 novembre 2016.
Le coût net de la charge transférée est de 36 149 €.
Il a été décidé que la commune de Voiron prendrait à sa charge (déduction sur l’Attribution 
de compensation AC) le poids des usagers issus de la Ville de Voiron, soit 32%, et le reste 
serait financé par une évolution de la fiscalité du Pays voironnais.

La commune de Voiron verra son Attribution de compensation diminuer de 11 568 €.

La part à fiscaliser sera en 2017 de 24 581 € répartis à parts égales sur la taxe d'habitation 
(TH) et le Foncier bâti (FB), soit pour Voreppe 2 879 €.

L’évaluation des charges transférées liées à cette intégration ont fait l’objet d’un rapport 
adopté par la CLECT le 16 février 2017.
La méthode d’évaluation retenue par la CLECT est la méthode dérogatoire.

Aussi, pour que les décisions prises par la CLECT soient exécutoires, le rapport doit être 
approuvé par la majorité qualifiée des communes membres, et s’agissant d’une fixation 
dérogatoire des AC, il doit faire également l’objet d’une adoption à la majorité des 2/3 par le 
Conseil communautaire et doit être également adopté par chaque commune intéressée par 
cette fixation dérogatoire dans les 3 mois qui suivent l'envoi du rapport par le Président de la 
CLECT.

L’adoption de ce rapport par les communes permettra au Pays voironnais de notifier par 
délibération les nouveaux montants d’attribution de compensation.

Après avis favorable de la commission Commission Ressources et Moyens, Économie et 
Intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d’adopter le rapport de 
la CLECT relatif à l’intégration du centre de planification et d’éducation familiale (CPEF).

Voreppe, Iay9 mai 2017 
Luc Rémond

ai 0. VO$

I*
k

rsère
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le fifi 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :

Administratif de

- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l'Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Cyril BRUYERE 
- - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent 
GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Frédéric DELAHAIE, Michel 
MOLLIER - Brigitte JOSEPH - Salima ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8553 - Adoption du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées pour l’intégration du Plan local d’insertion pour l’emploi (PLIE)

Monsieur Olivier GOY, adjoint chargé de l'économie, des finances et des ressources 
humaines rappelle que la Commission locale d’évaluation des charges transférées s’est 
.réunie les 31 janvier et 16 février 2017 afin de procéder à l’évaluation financière de 
l’intégration du Plan local d’insertion pour l’emploi (PLIE), du centre de planification et 
d’éducation familiale (CPEF) et de la lecture publique.

Concernant le PLIE:

Ce transfert a été acté par délibération du Conseil communautaire, modifiant l’action sociale 
lors de la définition de l’intérêt communautaire le 29 novembre 2016.
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Le coût de la charge transférée est de 45 601 €

Seules les communes de Voiron et Tullins sont concernées par le mécanisme de transfert de 
personnel mais, conformément au principe arrêté, c’est 80% qui seront retenus sur l’AC des 
communes concernées et 20% seront couverts par le financement du FSE (Fonds social 
européen).
La commune de Voiron verra son Attribution de compensation diminuer de 12 450 € et la 
commune de Tullins de 24 030 €.

Le financement du FSE étant de 8 580 €.

L’évaluation des charges transférées liées à cette intégration ont fait l’objet d’un rapport 
adopté par la CLECT le 16 février 2017.
La méthode d’évaluation retenue par la CLECT est la méthode dérogatoire.

Aussi, pour que les décisions prises par la CLECT soient exécutoires, le rapport doit être 
approuvé par la majorité qualifiée des communes membres, et s’agissant d’une fixation 
dérogatoire des AC, il doit faire également l’objet d’une adoption à la majorité des 2/3 par le 
Conseil communautaire et doit être également adopté par chaque commune intéressée par 
cette fixation dérogatoire dans les 3 mois qui suivent l’envoi du rapport par le Président de la 
CLECT.

L’adoption de ce rapport par les communes permettra au Pays voironnais de notifier par 
délibération les nouveaux montants d’attribution de compensation.

Après avis favorable de la commission Commission Ressources et Moyens, Économie et 
Intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’adopter le rapport de la 
CLECT relatif à l’intégration du Plan local d’insertion pour l’emploi (PLIE).

Voreppevlé 19 mai 2017 
Luc Rérnond 
Maire de Voreppe

&S.
Ki

tel
y

V/ X^sère)^
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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oreppe
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8554 - Finances - Décision modificative n°1 Budget annexe « Voreppe Chaleur Bois »

Monsieur Luc REMOND, maire, expose qu'il y a lieu de réajuster les crédits budgétaires 
pour l'année 2017 afin de tenir compte de dépenses et recettes supplémentaires.

Les mouvements entre chapitres se décomposent conformément aux éléments suivants :
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DEPENSES D’EXPLOITATION
Libellé Restes à 

réaliser N-1 (2)
Budget de 

l'exercice (1)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTALChap.

IV = I + II + III
011 566 350,00666 350,00 0,00 0.00 0.00

Charges à caractère général 
Charges de personnel, frais assimilés 
Atténuations de produits 
Autres charges de gestion courante

012 0,00 000 0,000.00 0.00

014 0,000,00 0.00 0,00 0,00

65 0.00 0,000,00 0.00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 566 350,00 0.00 0,00 0,00
566 350,00

66
Charges financières
Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciât’ (4)

Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)
Dépenses imprévues

0.00 0,00 121 000,00 
21 000,00

121 000.00 
1 000.00

0.00
67 0,00 20 000,00 20 000,00
68 0,000,00 0.00 0.00

69 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00
022 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d'exploitation 708 350,00688 350,00 0,00 20 000,00 20 000.00
023 Virement à la section d'investissement (6) 

Opérât" ordre transfert entre sections (6) 
Opérât’ ordre intérieur de la section (6)

23 000,00 
135 000,00

23 000,00 
135 000,00

0,00 0,00

042 0,00 0,00

043 0,000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 158 000,00158 000,00 0,00 0,00

TOTAL 846 350.00 0,00 20 000.00 20 000,00 866 350,00

RECETTES D’EXPLOITATION
Libellé Restes à 

réaliser N-1 (2)
Budget de 

l'exercice (1)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTALChap.

IV = I + Il + IIII II

Atténuations de charges 
Ventes produits fabriqués, prestations 
Produits issus de la fiscalité (7) 
Subventions d'exploitation 
Autres produits de gestion courante

013 0,00 0.00 0,00 0,000.00

0,00
799 850,0070

20 000,00 20 000,00 819 850,00
0,000,0073 0,00 0,00 0,00

74 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

75 0.00 0,00 0,000,00 0,00

799 850.00 0,00
Total des recettes de gestion des services 20 000.00 20 000.00 819 850,00

76 0,00 0,000.00 0,00 0,00Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et dépréciations (4)

0,000,0077 0,00 0,00 0,00

0,0078 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d'exploitation 799 850,00 0,00 20 000,00 20 000,00 819 850,00

Opérât* ordre transfert entre sections (6) 
Opérât* ordre intérieur de la section (6)

042 46 500,00 0,00 0,00 46 500,00
043 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 0,00 46 500,0046 500,00 0,00

TOTAL 846 350,00 0,00 20 000,00 20 000,00 866 350,00

Après avis favorable de la Commission Ressources et Moyens, Économie et 
intercommunalité du 3 mai 2017, .
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter iéfvariation des 
chapitres tel que proposée ci-dessus. //

Voreppe, 4eJ9 
Luc Rémond 
Mairie de Vojéf

VSt %

*6
*0$
W

rsète
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribuya/Administratif de 
un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité 
territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.

ioble, dans
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\fbreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Florence

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8555 - Marchés publics - Autorisation pour la signature d’une convention de 
groupement de commande avec le CCAS en vue du renouvellement des contrats 
d’assurances.

En vu de renouveler leurs contrats d'assurances qui prennent fin au 31 décembre 2017, la 
commune de Voreppe et son CCAS entament une consultation en vue du renouvellement 
des marchés d’assurances.

Afin de convenir des modalités de coopération entre la ville et le CCAS, une convention de 
groupement de commande pour une mission d’assistance à la préparation des marchés et 
d’accompagnement pour leur suivi le cas échéant, ainsi que pour la passation des marchés 
d’assurances a été établie.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• de désigner la commune de Voreppe comme coordonnateur du groupement de 
commandes

• de décider que la Commission d'appel d’offres compétente est celle du 
coordonnateur du groupement.

• de valider la convention de groupement de commande, ci-annexée, et d'autoriser le 
Maire de Voreppe à la signer

• d’autoriser le Maire à signer le ou les marchés d’assurances ainsi que tous les 
avenants éventuels au terme des procédures organisées dans le cadre du 
groupement.

Voreppe, le 1 
Luc Rémonçf

ai 2017

le Vqæppe

$te

ta€
★^5

(sbrfr

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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oreppc
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE - Florence 
DELPUECH
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD -

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8556 - Foncier - Cession parcelles communales BL 36p et BL 630p - Avenue Chapays

Madame Anne GERIN, adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement rappelle au 
conseil municipal que suite à l’acquisition de la propriété Fabre-Bénic, sise 132 Avenue 
Chapays, dans le cadre du projet d’aménagement du groupe scolaire Debelle, la Commune 
par délibération du Conseil municipal du 24 novembre 2016 a engagé une procédure de 
vente au plus offrant pour le surplus, soit une maison de ville sur 3 niveaux à rénover, sise 
132 avenue Chapays, cadastrée BL 36p et BL 630p pour une superficie de 300 m2 environ, 
sous réserve du document d’arpentage en cours.

Cette procédure ayant été déclarée infructueuse pour absence d’offre au prix minimum de 
140.000 € (avis des domaines du 22/11/2016), il est proposé de céder le tènement au
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montant de la première offre reçue, d’un montant de 110 500 €, présentée par M. et Mme 
Clabault.

La vente sera réalisée sous les seules conditions de l’obtention d’un prêt bancaire et de la 
délivrance d’un permis de construire, déposés dans les 2 mois suivants la signature du 
compromis.

Les frais afférents à la régularisation de cette cession seront à la charge de l’acquéreur.

Après avis favorable de la commission Ressources et Moyens, Économie et 
intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

• de valider la cession du tènement cadastré BL 36p et BL 630p pour une emprise 
totale de 304 m2 à Monsieur et Madame Clabault au prix de 110 500 euros aux 
conditions ci-énoncées

• d’autoriser Monsieur le Maire ou, en cas d’empêchement, Madame Anne GÉRIN, 
Adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement, à signer tous les actes relatifs 
à cette opération immobilière et faire tout ce qui sera nécessaire en vue de 
régulariser les transferts de propriété. f]

Voreppe, Iejfâ mai 2017
Li ;em

la ire 'orei

T*

m
jTsèts

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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oreppe
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l'Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Jean-Claude 
CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia MAURICE 
DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - Laurent GODARD - 
Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima ICHBA - Carole 
JACQUET - Cécile FROLET

Florence

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Monique DEVEAUX à Luc REMOND
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Ne prend pas part au débat et au vote : Jean-Claude CANOSSINI

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8557 - Foncier - Pôle Echange Multimodal - Régularisations foncières - Copropriété 
« Les Amandiers »

Madame Anne GERIN, adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement rappelle au 
conseil municipal que dans le cadre de la mise en œuvre du projet de pôle d'échanges 
multimodal, des négociations ont été engagées avec les représentants de la copropriété 
« Les Amandiers » afin de pouvoir acquérir le foncier nécessaire à l’opération et notamment 
la « piétonisation » de la rue de la Gare.

Un accord a été trouvé sur les conditions de rétrocession foncière au profit de la Commune 
à titre gratuit pour une surface de 325 m2 environ (dont 55 m2 environ résultent d’un échange
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de 1986 non régularisé), sous réserve du bornage.

En contre-partie la ville prend en charge :

• Les travaux d’aménagement nécessaires au réaménagement de la rue de la Gare au 
droit de la copropriété des Amandiers, au rétablissement de la nouvelle limite, au 
redressement de la voirie de la copropriété : voirie, trottoirs, passage piéton, 
barrières de sécurité dans le carrefour, murs en gabions (ht 2,5 m + retours), 
espaces verts et plantations) ainsi que la pose et l’entretien des feux tricolores qui 
permettront de sécuriser la nouvelle sortie,

• La gestion du ruissellement des eaux pluviales générées par la nouvelle voirie 
(caniveau grille) et l’amélioration de la jonction de la voie nouvelle avec la rue des 
Amandiers (rayons de giration),

• La reprise ponctuelle d'enrobés sur la rue des Amandiers.

La Commune interviendra en outre si des dégradations venaient à être constatées sur la 
paroi extérieure des gabions.

Les frais afférents à la présente seront pris en charge par la Commune.

Économie etAprès avis favorable de la commission ressources et moyens 
intercommunalité du 3 mai 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

• d’approuver l'acquisition amiable d’une partie de la parcelle BH 556 d’une superficie 
d’environ 325 m2, sous réserve du bornage.

• d’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement Madame Anne GÉRIN,
Adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement, à signer tous les actes relatifs 
à cette opération immobilière et faire tout ce qui sera nécessaire en vue de 
régulariser les transferts de propriété correspondants. A

Vo Ieyl9 mai 2017
^uc Rém 
rMaire dé re

fa
ta

'ÿg&m

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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.oreppe
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l'Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8559 - Mise en concordance du cahier des charges du lotissement « Les Balmes » 
avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Madame Anne GERIN, adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement, rappelle au 
conseil municipal que le PLU approuvé le 17 février 2014 prévoit que le lotissement « Les 
Balmes », et notamment les lots à destination « artisanale », doit évoluer en habitat.

En effet, son renouvellement urbain doit participer à une requalification de l’entrée Ouest de 
Voreppe avec une valorisation globale d'un secteur dit « Chapays », dont la vocation 
résidentielle doit s’affirmer au fur et à mesure des délocalisations des espaces d’activités.

La concertation engagée par la municipalité n’ayant pas permis de dégager la majorité 
requise, la municipalité a donc souhaité faire évoluer le cahier des charges du lotissement
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Aussi, Monsieur le Maire par arrêté du 15 décembre 2016 a prescrit une enquête publique 
afin de mettre le cahier des charges en concordance avec les dispositions du PLU.

L'enquête publique s'est déroulée à l'hôtel de ville de Voreppe du mercredi 8 février au 
vendredi 10 mars 2017 inclus. Chacun a pu prendre connaissance du dossier et consigner 
ses observations sur le registre d'enquête, ou les adresser par écrit au commissaire 
enquêteur à l'hôtel de ville.

Le commissaire enquêteur a tenu 4 permanences :
• mercredi 8 février de 9 à 12 h
• vendredi 17 février de 9 à 12 h
• mardi 28 février de 14 à 17 h
• vendredi 10 mars de 14 à 17 h

Madame Anne GERIN précise qu’aucune remarque concernant le Lotissement « Les 
Balmes » n’a été faite lors de l’enquête publique. Aussi, dans son rapport du 10 avril 2017, 
Monsieur le commissaire enquêteur a conclu par un avis favorable sans réserve ni 
observation.

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.442-9, L.442-10, L.442-11,

Vu la loi la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové (ALUR),

Vu la délibération n°8004 du 17 février 2014 approuvant le Plan Local d'Urbanisme (PLU),

Vu l’arrêté n° 2016-0853 de Monsieur le Maire de Voreppe en date du 15 décembre 2016 
prescrivant une enquête publique afin de mettre le cahier des charges en concordance avec 
les dispositions du PLU,

Vu l’arrêté n° 2017- 0025 de Monsieur le Maire de Voreppe en date du 16 janvier 2017 
engageant l’enquête publique conjointe de la modification n°3 du PLU et de la mise en 
concordance du cahier des charges du lotissement avec la PLU,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 avril 2017, 
concluant à un avis favorable sans réserve ni observation,

Vu avis Favorable du comité de pilotage PLU du 18 avril 2017,

Vu le dossier de « Mise en concordance du cahier des charges du Lotissement "Les 
Balmes" avec le Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Voreppe ».

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 8558 du 18 mai 2017 approuvant la 
Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme,

Considérant que le dit dossier a été transmis aux membres du conseil municipal avec la 
convocation,

Considérant que chaque conseiller municipal a pu prendre connaissance du rapport et des 
conclusions motivées du commissaire enquêteur ainsi que de l'ensemble du dossier de 
projet de « Mise en concordance du cahier des charges du Lotissement "Les Balmes" avec 
le Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Voreppe » soumis à l’approbation du conseil 
municipal, dès l'envoi de la convocation du Conseil municipal le 12 mai 2017 en le consultant 
par le biais du CD fourni avec la convocation ou par le biais du dossier papier complet mis à
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disposition des conseillers municipaux. Ce dernier étant également disponible lors de la 
séance du conseil municipal,

Considérant que le dit dossier, tel qu'il est présenté au Conseil municipal, est prêt à être 
approuvé,

Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et avoir pris connaissance du projet, le Conseil 
municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• D'approuver le projet de « Mise en concordance du cahier des charges du 
Lotissement "Les Balmes" avec le Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Voreppe » 
tel qu'il est annexé à la présente délibération,

• D’autoriser, Monsieur le maire ou en cas d'empêchement Madame Anne GERIN, 
adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement à signer tout document et faire 
tout ce qui sera nécessaire en vue de la mise en œuvre de la présente délibération

La présente délibération fera l'objet d'un affichage à l'hôtel de ville durant un mois, d'une 
mention insérée en caractères apparents dans 1 journal diffusé dans le département et sera 
publiée au recueil des actes administratifs.
La présente délibération ainsi que l'ensemble du dossier seront adressés au Préfet du 
département de l’Isère.
Le dossier est tenu à la disposition du public à l'hôtel de ville de Voreppe et à la préfecture 
de l'Isère aux heures et jours habituels d'ouverture.
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Voreppe, le 1 
Luc Rémong

ai 2017

Mai- PPe

Vl

m

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirœvant le 'TnbüMPmministratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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^fireppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l'Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

à 20h00, les membres du Conseil municipal de

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8560 - Voirie - Dénomination de Voies - ZAC Hoirie

Madame Anne GERIN, adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement, rappelle que, 
dans le cadre de l'opération de la ZAC de l’Hoirie, deux nouvelles voiries seront crées dans 
le cadre de la mise en oeuvre du Programme d’Equipements Publics (PEP) de la ZAC par la 
SEMCODA (aménageur).

Ces voiries nouvelles seront rétrocédées à la commune et intégreront le domaine public 
conformément au traité de concession. L'emprise de ces voiries fera de plus l'objet 
d'emplacements réservés pour équipement public au Plan Local d’Urbanisme en vigueur.

Aussi, il convient, afin de faciliter la numérotation de cet ensemble, l’accès d’éventuels

8560 1/2
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véhicules de sécurité ainsi que la distribution du courrier, de dénommer ces futures voiries 
publiques.

Il est proposé de donner les noms suivants :

- Pour l’axe Nord / Sud reliant l’avenue Honoré de Balzac à l’avenue du 11 Novembre :
« Avenue Simone Veil », femme politique française. Rescapée de la Shoah, elle entre 
dans la magistrature comme haut fonctionnaire jusqu'à sa nomination comme 
ministre de la Santé, en mai 1974

- Pour la voie desservant le Sud / Ouest de la ZAC depuis la rue de l’Hoirie : 
« Allée des Maires »

Après avis favorable de la commission Urbanisme, Aménagement, Cadre de vie 
Déplacements, Transports, Citoyenneté et Sécurité du 10 avril 2017.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide

• à l'unanimité, de dénommer l’axe Nord / Sud « Avenue Simone Veil » et

• avec 2 abstentions et 4 oppositions, la voie desservant le Sud / Ouest de la ZAC 
depuis la rue de l’Hoirie : « Allée des Maires »

conformément au plan annexé à la présente délibération.

Voreppe, le 19 mâL£017 
Luc Rémond /
Maire de Voreppe

m«Z

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant leTnbunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.

wmm
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VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8561 - Voirie - Demande de subvention - Travaux de Sécurité route de Chalais

Monsieur Jean-Claude CANOSSINI, conseiller municipal délégué aux travaux, informe le 
Conseil municipal que la Commune a diligenté une étude sur un affaissement de plus en 
plus marqué sur la route de Chalais (voie en cul de sac).

Les désordres affectent principalement la demi-chaussée aval sur une longueur de vingt 
mètres, et de manière diffuse la chaussée sur une longueur d’environ 300 mètres.

Afin de préserver l'intégrité de la chaussée et la sécurité des usagers, la commune de 
Voreppe a pris la décision de limiter le trafic à une charge de 19 tonnes sur l'ensemble de la 
voie, et ce jusqu’à la réalisation des travaux de confortement de la zone qu'il convient 
d'entreprendre en urgence.
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PROGRAMME DES TRAVAUX :

2 zones de traitement identifiées :
- Zone n°1 : Dévoiement de la voie au plus près du talus amont. La zone d’appui de la 
chaussée se retrouvera dès lors en dehors de la zone fragilisée.
Cet ouvrage sera également associé à une reprise de la structure de la chaussée sur cette 
zone de la route de Chalais.
- Zone n°2 : Reprise de la structure de la voie et reprise de l’enrobé sur une longueur 
moyenne de 300ml.

ESTIMATION DES TRAVAUX :

entreprise estimation HT estimation TTC
Désordre zone 1 11 000,00 € 13 200,00 €j
Reprise zone 2 42 000,00 €|35 000,00 €

55 200,00 €Jtotal TTC :

PLANNING PREVISIONNEL :
Il est impératif que ces travaux soient réalisés au plus tôt afin de rendre la route à 
l'ensemble des usagers (dont les grumiers de l'exploitation forestière, les engins d'entretien 
du RTM (restauration des terrains de montagne)).

Les travaux devraient être réalisés avant la période touristique de l'été.

Considérant que cette voie présente de nombreux intérêts; touristique et patrimonial 
(monastère de Chalais) et économiques (exploitation forestière, biscuits de Chalais)

Après avis favorable de la Commission Urbanisme, Aménagement, Cadre de Vie 
Déplacements, Transports, Citoyenneté et Sécurité du 10 avril 2017, le Conseil municipal 
après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• D’approuver le programme et l'enveloppe financière de l'opération
• D'autoriser Monsieur le Maire, ou en cas d’empêchement Monsieur Jean-Claude

CANOSSINI Conseiller municipal délégué aux travaux, à solliciter une subvention 
exceptionnelle, et ce notamment auprès de l'Etat (DDT, ONF, FISAC et la DRAC) de 
la CAPV, Conseil Régional et du Conseil Départemental de l'Isère au/Htre de leurs 
compétences respectives. /

Voreppe, le 19 mar/2017 
Luc Rémond /
Maire de Voreppé __

KO

■m
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant leTfjimrwrAcnmn^M 
un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours crfacieux p^utjêtre'-dé^ 
territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à coury :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, V
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.

>l6f, dans (autorité
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VoreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

L'an deux mille dix sept le 18 mai à 20h00, les membres du Conseil municipal de 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Etaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Etaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8562 - Environnement - Attribution de Subvention de Fonctionnement 2017 
Association Gentiana

Madame Chantal REBEILLE-BORGELLA, adjointe chargée du cadre de vie, de 
l'environnement et de la vie des quartiers, informe le Conseil municipal que la Commune est 
régulièrement sollicitée pour l'attribution de subventions de fonctionnement pour 
accompagner les associations dans leurs activités, au titre de leur implication dans le 
domaine des déplacements ou de l'environnement.

Cette année, il est proposé de soutenir financièrement l’Association Gentiana.
Crée en 1990 c’est une association scientifique loi de 1901. Ses missions principales sont la 
connaissance et la préservation de la flore sauvage de l’Isère.
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Cette association propose diverses actions en direction des collectivités territoriales et la 
diffusion de plaquettes : fauchage des voiries, plantes invasives, la gestion raisonnable, les 
arbres en têtard, ...

Des contacts ont été pris pour mener des actions de relevés floristiques du territoire 
communal, des réunions publiques de sensibilisation, la formation des agents, ...

Aussi, il est proposé que la Commune de Voreppe soutienne financièrement les actions de 
cette association, dont les objectifs s'inscrivent dans la politique de la municipalité.

Après avis favorable de la Commission Urbanisme, Aménagement, Cadre de Vie 
Déplacements, Transports, Citoyenneté et Sécurité du 10 avril 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'attribuer la subvention 
de fonctionnement suivante au titre de l’exercice 2017 :

100€ à l'Association Gentiana

Voreppe, le 19 mai 2017 
Luc Rémond I 

Maire de Votéppe

Os.%

S H
★iaw

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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^féreppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8563 - Bâtiment - Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'Ap)- Bilan annuel

Madame Anne GERIN, adjointe chargée de l'urbanisme et de l'aménagement, rappelle au 
Conseil municipal que l'ordonnance du 26 septembre 2014 et ses textes d'application ont 
crée un nouveau dispositif pour la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, appelé Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad’Ap).

L’Ad'AP est l’engagement du propriétaire d'un établissement recevant du public (ERP) et des 
installations ouvertes au public (IOP) de procéder aux travaux de mise en accessibilité dans 
un délai limité et avec une programmation des travaux et des financements.
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Ce dispositif permet à tout maître d’ouvrage et/ou exploitant dont le patrimoine ne répond 
pas, au 31 décembre 2014, aux exigences d'accessibilité définies à l’article L.111-7-3 du 
Code de la Construction et de l’Habitation d'obtenir un délai supplémentaire de 3 à 9 ans et 
de poursuivre en toute sécurité juridique les travaux d'accessibilité après le 1er janvier 2015, 
à condition que les exploitants d’Etablissements Recevant du Public (ERP) réalisent un 
agenda d’accessibilité programmé (Ad’AP).

L'importance du patrimoine de la Ville, avec plus de cinquante établissements concernés, a 
conduit à l'établissement d'une programmation de travaux sur 9 ans, permettant de lisser 
dans le temps les opérations nécessaires, estimées à 2,7 M€,

Par délibération du 24 septembre 2015, le Conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à 
déposer l’Ad’Ap pour les 43 ERP et IOP communaux concernés auprès de la Préfecture, et 
à signer les différents documents et formulaires y afférents.

L’Adap a été accordé par arrêté préfectoral le 24 mars 2016,

Le dispositif prévoit des points de contrôles réguliers, une validation à son terme et des 
pénalités en cas de non-réalisation ou de retard dans les travaux.

Aussi, il convient, conformément aux textes en vigueur, de procéder au bilan à un an de 
l'état d’avancement de l’Agenda d’accessibilité communal.

Madame Anne GERIN précise que les travaux de mise en accessibilité étaient programmés 
cette première année pour 4 bâtiments, et que le planning a été respecté. Il s’agit de :

• la piscine les Bannettes
• le gymnase de l’Arcade
• l’extension de l’Arcade
• l’école élémentaire Stendhal

A toute fin utile, elle informe également le Conseil municipal que la liste des établissements 
concernés a été mise à jour comme suit :

* Par délibération N°8484 du 7 juillet 2016, la Ville de Voreppe a transféré la 
compétence "lecture publique" à la Communauté d'Agglomération du Pays 
Voironnais (CAPV).
Par conséquent la Médiathèque ne fait plus partie de la liste des sites de la 
Commune.

• Le boulodrome de la gare ayant été démoli et les WC publics place Armand Pugnot 
devant l’être en mai 2017, ces deux bâtiments sont également retirés de la liste des 
sites de la commune.
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Après avis favorable de la Commission Urbanisme, Aménagement, Cadre de Vie, 
Déplacements, Transports, Citoyenneté et Sécurité du 10 avril 2017,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer et à déposer auprès de la Préfecture le point de situation à un an de l’Ad’AP, 
tel qu’annexé à la présente délibération.

Voreppe, le 194riai 2017 
Luc Rémond /
Maire de Vpfeppe

9 o«

WS2
w

V,
■Jjsetè

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité 
territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.
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ERP traité(s) par anticipation (à remplir si concerné)
il s'agit des ERP inscrits dans l'Ad'AP initial, mais programmés, sur une autre
année/période que l'année 1

Nombre d'ERP démarrés/en cours  0

Nombre d'ERP achevés  0

La mise en accessibilité de 2 ERP est en cours d’étude, mais les travaux n’ont pas débuté

3. Description de l'état d'avancement de l'Ad'AP

Les bâtiments suivants ont été mis en accessibilité :
- Piscine les Bannettes
- Extension Arcade
- Arcade
- Ecole élémentaire Stendhal

4. Respect de la programmation initiale de l'Ad'AP

� J'atteste sur l'honneur respecter le calendrier de programmation de l'Ad'AP mentionné ci-dessus.

� Je n'ai pas respecté la programmation initiale et j'ai constaté des écarts par rapport à mes
engagements initiaux.

5. Formation

Je dispose d’un programme de formation permanent relatif à l’accueil du public handicapé
: Non
J'ai lancé un programme de formation du personnel à l'accueil du public : Non
Quel est l'effectif total du personnel à former ? : non défini à ce jour
Quel est le nombre de personnes déjà formées? : néant

6. Documents joints en annexe du point de situation

Les attestations de mise en accessibilité pour les 4 bâtiments réalisés en 2016.
La liste des établissements mis à jour. En effet, par délibération N°8484 en date 7 juillet 2016, la Ville de
Voreppe  a  transféré  la  compétence  "lecture  publique"  à  Communauté  d'Agglomération  du  Pays
Voironnais  (CAPV).  Par  conséquent  la  Médiathèque  ne  fait  plus  parti  de  la  liste  des  sites  de  la
Commune.
D’autre part le boulodrome de la gare a été démoli  et les WC publics place Armand Pugnot seront
démolis  en mai  2017.  Ces deux bâtiments sont  donc  également  retirés de la  liste des sites de  la
Commune.
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7. Engagement du maître d'ouvrage

Je (nous) soussigné(s) maître d'ouvrage, certifie(ions) exacts les renseignements communiqués
dans le présent point de situation.
J'ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre premier du
titre premier et par les chapitres II et III du titre II du livre premier du code de la construction et de
l'habitation et notamment celles concernant l'accessibilité, ainsi que les risques de sanctions prévus aux
articles L. 111-7-10 et L. 111-7-11 du même code.

A : Le :

Signature :

En application de l'article D. 111-19-45 du code de la construction et de l'habitation, une copie est
envoyée à chacune des commissions pour l'accessibilité prévues à l'article L. 2143-3 du code
générale des collectivités territoriales des communes concernées
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oreppe
VILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8564 - Groupement de Commande - Expertise du commerce par un cabinet spécialisé 
en stratégie commerciale - Redynamisation du centre-bourg de Voreppe

Monsieur Olivier GOY, Adjoint chargé de l'économie, des finances, et des ressources 
humaines rappelle que la ville de Voreppe a engagé en mars 2016 une réflexion d’ensemble 
approfondie et concertée sur la recomposition et la dynamisation du Centre Bourg.

Ce travail en ateliers citoyens a permis d’aboutir à la production d’un plan d’actions détaillé 
présenté en réunion publique le 12 avril dernier.

Au nombre des actions préconisées figure notamment la réalisation d’une expertise sur le 
devenir du commerce sédentaire et non sédentaire, tant en matière de volume, de diversité 
que de localisation.
La Commune s'est donc rapprochée du Pays Voironnais qui, dans le cadre de son action en 
faveur du développement économique, développe des actions de soutien au commerce de 
proximité à travers notamment l’action intitulée « Création d’une dynamique management de
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centre-ville » dans le plan d’actions « commerce 2017 ».

Les grands axes d’intervention attendus se déclineraient de la manière suivante, en 
continuité de l’étude réalisée en 2005 (AID) et en complémentarité aux travaux engagés sur 
les autres thématiques : analyse de la clientèle; analyse de l’offre marchande, de service, de 
loisir et de santé; étude de marché; analyse des potentiels de développement; production de 
scénarios stratégiques de développement commercial sous la forme de propositions 
alternatives accompagnées d'une évaluation multicritères (conditions de réalisation, 
faisabilité, compatibilité avec les projets de développement urbain, coût de l’opération...).

Le coût de cet accompagnement pour définir la stratégie commerciale de Voreppe sur près 
de 3 mois d’expertise est de 21 000 € TTC.

En raison de l’intérêt commun de la commune et du Pays Voironnais, il est proposé que le 
financement de l’étude soit réparti à 50 % à la charge de chaque collectivité.

Aussi, il est proposé d’établir la convention constituant un groupement de commande entre 
les deux collectivités, selon le modèle annexé.

Ce groupement de commande prévoit que la Communauté d’Agglomération du Pays 
Voironnais soit coordonnatrice du groupement au titre de sa compétence économique.

Enfin, afin de piloter cette étude il est de plus proposé de désigner les élus qui 
représenteront la Commune au sein du comité de pilotage mixte Pays Voironnais / Ville de 
Voreppe.

Après avis favorable de la commission Ressource et Moyens, Economie et Intercommunalité 
du 3 mai 2017, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• d’approuver les termes de la convention de groupement de commande pour l’étude 
d’élaboration d'une stratégie d'attractivité commerciale pour le centre-ville de 
Voreppe, ci-annexée

• d’autoriser Monsieur le maire ou en cas d'empêchement Monsieur Olivier GOY, 
Adjoint chargé de l'économie, des finances, et des ressources humaines à signer 
ladite convention, et plus globalement tout document relatif à la mise en oeuvre de la 
présente délibération.

• Dire que les représentants de la Commune au sein du comité de pilotage Pays 
Voironnais / Ville de Voreppe sont :
o Luc Rémond, Maire,
o Olivier Goy, Adjoint chargé de l'économie, des finances et des ressources 

humaines,
° Anne Gerin, Adjointe chargée de l’urbanisme, de l’aménagement et du cadre de

vie
Laurent Godard

Voreppe, le 19 mai 2017 
Luc Rémoi 
Maire d> mis«s»

*
trj

★N

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal AdnvnJslrâîif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité 
territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai.
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CONVENTION
CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDE

PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Marché < 25.000 €HT

ENTRE : 

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, représentée par son Président,
Monsieur Jean-Paul BRET dûment habilité à l’effet de la présente convention par
délibération du conseil communautaire en date du 7 février 2017, délibération n° 17-013
intitulée « refonte des délégations du conseil communautaire au Président » 

ET

La Ville de Voreppe, représentée par son Maire, Monsieur Luc REMOND, dûment habilité
par délibération du conseil municipal en date 18 Mai 2017, délibération n°…………………
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Article premier : Objet du groupement de commande
Un groupement de commande est constitué selon les dispositions de l’article 28 de
l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015.

La présente convention concerne : Convention de groupement de commande avec la
Ville de Voreppe pour l’étude en vu de l’élaboration d’une stratégie d’attractivité
commerciale pour le centre-ville de Voreppe.

La ville de Voreppe a engagé en mars 2016 une réflexion d’ensemble approfondie et
concertée sur la recomposition et la dynamisation du Centre Bourg. 
Ce travail en ateliers citoyens a permis d’aboutir à la production d’un plan d’actions
détaillés présentés en réunion publique le 12 avril dernier.

Au nombre des actions préconisées figure notamment la réalisation d’une expertise sur le
devenir du commerce sédentaire et non sédentaire, tant en matière de volume, de
diversité que de localisation.

Dans ce contexte la Commune s'est rapprochée du Pays Voironnais qui dans le cadre de
son action en faveur du développement économique, développe des actions de soutien
au commerce de proximité à travers notamment l’action intitulée « Création d’une
dynamique management de centre-ville » dans le plan d’actions « commerce 2017 ».

Les grands axes d’intervention attendus se déclineraient de la manière suivante en
continuité de l’étude réalisée en 2005 (AID) et en complémentarité aux travaux engagés
sur les autres thématiques : analyse de la clientèle, analyse de l’offre marchande, de
service, de loisirs et de santé, étude de marché, analyse des potentiels de
développement, production de scénarios stratégiques de développement commercial
sous la forme de propositions alternatives accompagnées d’une évaluation multicritères
(conditions de réalisation, faisabilité, compatibilité avec les projets de développement
urbain, coût de l’opération...).

Objectif du groupeme  nt
Il a pour objectif de lancer et conclure un marché d’étude lié à l’opération citée ci-dessus.

Article 2 : Composition du groupement et modalités d’adhésion
Sont membres du groupement les établissements mentionnés ci-après :

  1 Communauté d’Agglomération du pays Voironnais , 
sis 40 rue Mainssieux - CS 80 363 - 38516 VOIRON cedex, 
dont le représentant est Jean-Paul BRET, Président

  2 Ville de Voreppe , 
sis Hôtel de Ville de Voreppe 1 place Charles de Gaulle CS 40147 38341 VOREPPE,
dont le représentant est Luc REMOND, Maire

La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commande.

Article 3 : Coordonnateur du groupement
Les parties à la convention conviennent de désigner la Communauté d’Agglomération du
Pays Voironnais, coordonnateur du groupement.
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Article 4 : Durée de la convention
La présente convention prend effet à compter de sa notification à chaque membre du
groupement de commande.

Elle est conclue pour une durée nécessaire à l’exécution de l’ensemble des prestations
définies à l’article 1.

Article 5 : Organe d’attribution du marché
Afin de permettre l’organisation du groupement, il est prévu que le coordonnateur sera
chargé de signer le marché, de le notifier et de l’exécuter au nom de l’ensemble des
membres du groupement. 

En ce qui concerne les missions annexes éventuelles, il sera fait application des règles
internes de la commande publique du coordonnateur.

Article 6 : Rôle et obligations du coordonnateur
Le coordonnateur réalisera les procédures d’achat dans le respect des règles du code
des marchés publics. Il est responsable envers les membres du groupement de la bonne
exécution des missions visées par la présente convention.

Le coordonnateur est chargé de l’ensemble des opérations permettant d’aboutir au choix
d’un co-contractant et notamment :

� Recueillir la définition précise des besoins des adhérents et de les récapituler ;
� Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation;
� Procéder à la transmission de l’état des besoins aux membres du groupement ;
� Élaborer le dossier de consultation du prestataire et le transmettre aux membres

du groupement pour validation ;
� Procéder à la consultation et à la désignation d’un prestataire ;
� Informer les membres du groupement du candidat retenu ;
� Transmettre aux membres du groupement une copie des documents

contractuels.

Article 7 : Obligations des membres du groupement
Chaque membre du groupement s’engage à :

� Transmettre un état prévisionnel de ses besoins dans les délais fixés par le
coordonnateur ;

� Transmettre au coordonnateur un exemplaire de la délibération autorisant le 
représentant du membre à signer le marché ;

� Informer le Coordonnateur de tout litige né à l’occasion de ce marché.

Article 8 : Modalités financières
La mission de coordination ne donne pas lieu à rémunération. 
En raison de l’intérêt commun du Pays Voironnais et de la commune de cette étude
estimée à 21 000€ TTC, les prestations  seront réparties de la manière suivante :

- 50 % à la charge de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais soit 10 500€
TTC.
- 50 % à la charge de la Commune de Voreppe soit 10 500€ TTC.
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Le prestataire émettra deux facturations distincts, une facturation de 50 % du montant
total de la prestation soit 10 500€ TTC au Pays Voironnais et une autre facturation à la
Ville de Voreppe (SIRET 21380525800159) de 50 % du montant total de la prestation soit
10 500€ TTC.

Article 10 : Règlement des litiges
Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention qui n’aurait
pu être réglé par voie de conciliation, sera de la compétence du tribunal administratif de
Grenoble.

Signature des membres

Fait à
Le
Pour Communauté d’Agglomération
du Pays Voironnais ,

Jean-Paul BRET,
Président

Fait à 
Le 
Pour Ville de Voreppe ,

Luc REMOND,
Maire
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\l>reppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l'Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8565 - Reversement d'une part du produit de la taxe foncière dans les zones 
d'activités transférées au Pays Voironnais

Monsieur Luc REMOND, Maire, rappelle que le Pays Voironnais aménage des zones 
d'activité au titre de sa compétence en matière de développement économique de façon à 
permettre le développement et l'installation de nouvelles entreprises sur son territoire. Ces 
aménagements représentent des coûts d'études, d'équipement, de réhabilitation et 
d'entretien à la charge de Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais qui justifie le 
reversement d'une part des ressources fiscales perçues sur le périmètre de ces zones.

Aussi, par délibération du 30 juin 2015 et conformément aux dispositions du Pacte Financier 
et Fiscal, le conseil communautaire du Pays Voironnais a décidé d'instaurer le reversement 
par les communes de l'évolution du produit lié aux nouvelles bases de foncier bâti (hors
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évolution législative) sur le périmètre des zones d'activités transférées.

Voreppe est concernée au titre des zones d'activités de l'Ile Gabourd et de Centr'Alp 1 
et 2.

La commune a accepté, par délibération du 7 juillet 2016 le principe de reversement de cette 
taxe au Pays voironnais.

Par délibération du 20 décembre 2016, la CAPV a modifié le partage de fiscalité, actant le 
reversement de 80% de l’évolution liée aux nouvelles bases, les communes conservant 20% 
ainsi que l’évolution législative.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité
• d'acter le reversement du produit de cette taxe foncière selon le partage défini dans 

la convention ci-annexée.
• d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la CAPV.

Voreppe, le 19 mraf 2017 
Luc Rémond //
Maire de Voreofzfe

Irlo
N

I£ voa hm■y»*-1-**.

rsèr®

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut 
être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,
- 2 mois après l'instauration du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 
délai.
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CONVENTION DE REVERSEMENT
D’UNE PART COMMUNALE DE TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS

BÂTIES PERÇUE SUR LES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
COMMUNAUTAIRES

ENTRE     :
La  Communauté  d’agglomération  du  Pays  Voironnais représentée  par  son
Président en exercice Monsieur Jean-Paul BRET, agissant en vertu de la délibération
du Conseil  Communautaire  du 30 juin 2015, rendue exécutoire par transmission en
Préfecture le 15 juillet 2015, ci-après désignée le « Pays Voironnais », d’une part,

ET     :
La commune de MAIRIE DE VOREPPE
représentée par son Maire, M. REMOND Luc
autorisé par délibération du ......…........…....…......…....………......………..., d’autre part,
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IL A ÉTÉ EXPOSE CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

L’article 29 de la loi du 10 janvier 1980 permet à un Établissement Public  de Coopération
Intercommunal  gérant  un  parc  d’activités  économiques,  de  percevoir  le  produit  de  taxe
foncière sur les propriétés bâties perçus par les communes membres sur le parc d’activité
communautaire, selon les modalités légales édictées par ledit article et rappelées comme suit :
« Lorsqu’un groupement de communes ou un syndicat mixte crée ou gère une zone d’activités
économiques, tout ou partie de la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties
acquittées  par  les  entreprises  implantées  sur  cette  zone  d’activités  peut  être  affecté  au
groupement ou au syndicat mixte par délibérations concordantes de l’organe de gestion du
groupement ou du syndicat mixte et de la ou des communes sur le territoire desquelles est
installée la zone d’activités économiques ».
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais a validé le
principe d’un tel dispositif dans le cadre de la mise à jour du Pacte Financier et Fiscal 2015, par
délibération N°15-170 en date du 30 juin 2015. Le dispositif de cette délibération prévoit le
transfert de 80 % de l’évolution liée aux nouvelles bases uniquement (l’évolution législative est
conservée  par  les  communes)  sur  le  périmètre  des  zones  d’activité  économiques
communautaires.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais 
et la commune de MAIRIE DE VOREPPE

déclarent au travers de la présente convention :

• définir les modalités de partage du produit de taxe foncière sur le bâti revenant à la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais

• prévoir les modalités de versement.

Zone(s) d’activité concernée(s) : Centr’Alp 1 et 2, Ile Gabourd

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée de 30 années à compter du 1er janvier
2016.

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE PARTAGE DU PRODUIT DE TAXE FONCIÈRE SUR LE BÂTI

1) Principe Général :

Le produit à reverser par les communes à la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais
correspond à  une partie du produit fiscal  supplémentaire de taxe foncière sur les propriétés
bâties sur le périmètre de la zone.
Ce produit est égal :

• à 80 % des bases supplémentaires de taxe foncière sur les propriétés bâties constatées
d’une année sur l’autre, hors revalorisation annuelle législative,

• multipliées par le taux de référence des années concernées.

L’année  de  référence  du  reversement  est  l’année  2015.  Les  montants  relatifs  aux  bases
supplémentaires s’entendent cumulés d’une année sur l’autre à partir du 1er janvier 2016 sous
réserve du maintien de la base correspondante dans les rôles d’imposition.
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2) Recensement des bases fiscales concernées :

La  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  Voironnais  établira  chaque  année,  à  partir  des
informations émanant des services fiscaux, l’état des évolutions de bases (hors revalorisation
annuelle législative) sur le périmètre de la zone.

Cf annexes 1 et 2 : Carte des 18 zones communautaires d’aménagement économique concernées par le
reversement de taxe foncière  et  Liste indicative des 8 zones identifiées comme ayant un potentiel de
développement

3) Définition des bases supplémentaires :

Les bases supplémentaires de l’année N sont égales à la différence positive entre :
• d’une part, les bases définitives de taxes foncière sur le bâti de N-1,
• d’autre part, les bases définitives de taxe foncière sur le bâti de l’année N localisées sur

les zones d’aménagement telles que figurant en annexe 1 à la présente convention,
déduction faite du coefficient de majoration forfaitaire fixé chaque année par la Loi de
Finances, et indiqué à l’article 1518 bis du Code Général des Impôts.

4) Définition du taux de référence :

Le taux de référence est égal au taux de taxe foncière sur les propriétés bâties voté par la
commune pour l’année N.

Cf annexe 3 : Exemple de calcul du reversement de taxe foncière

ARTICLE 4 : PAIEMENT ET INSCRIPTIONS BUDGÉTAIRES

1) Paiement des reversements de taxe foncière sur le bâti :

Les versements seront établis sur une base annuelle avec un paiement en janvier N+1 au titre
des évolutions positives constatées entre N-1 et N (janvier 2017 pour l’évolution constatée
entre 2015 et 2016 par exemple).

2) Imputation des reversements de taxe foncière sur le bâti :

Les reversements de taxe foncière sur le bâti seront imputés en section de fonctionnement :
• en recette pour le Pays Voironnais, au compte 7328
• en dépenses pour la commune au compte 739113

ARTICLE 5 : CORRECTION DES POTENTIELS FISCAUX

En application des dispositions de l’article 29 de la loi du 10 janvier 1980, le potentiel fiscal de
chaque commune et groupement doté d’une fiscalité propre sera corrigé symétriquement par
chaque collectivité concernée par la présente convention.

ARTICLE 6 :  ADAPTATION DE LA CONVENTION DE PARTAGE AUX MODIFICATIONS
LÉGISLATIVES

En cas de modification de la législation fiscale conduisant à l’abandon ou à la refonte totale :
• soit des bases d’imposition de taxe foncière sur le bâti
• soit des taux d’imposition à la taxe foncière sur le bâti
• soit du coefficient de majoration forfaitaire défini par la Loi de Finances, et indiqué à

l’article 1518 bis du Code Général des Impôts
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La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais et les communes concernées s’engagent
à adapter le mécanisme de partage pour neutraliser les effets de la réforme.
Cette  modification  entraînera  la  signature  d’une  nouvelle  convention  de  partage  pour  une
durée égale à la durée résiduelle de la présente convention.
En  cas  de  désaccord,  la  commune  concernée  sera  tenue  de  verser  à  la  Communauté
d’Agglomération  du  Pays  Voironnais  un  montant  égal  au  montant  de  l’année  précédente,
majoré  de  l’indice  des  prix  à  la  consommation  définie  par  la  Loi  de  Finances  de  l’année
considérée.

ARTICLE 7:  PROLONGATION DE LA CONVENTION

La  présente  convention  pourra  être  prorogée  sur  décision  concordante  de  l’assemblée
délibérante de la commune concernée et de la communauté d’agglomération pour une durée
qui sera fixée par voie d’avenant.

ARTICLE 8 :  RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée :
1. De plein droit, par la partie lésée, en cas de non-respect, par l’un des cocontractants, des
engagements réciproques inscrits dans la présente convention, à l’expiration d’un délai de six
mois  suivant  l’envoi  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  valant  mise  en
demeure, restée sans effet et après examen des justificatifs éventuellement présentés. 
2. De plein droit, par le Pays Voironnais par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de
réception en cas de force majeure ou pour tout autre motif d’intérêt général.

ARTICLE 9 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION                                                                                    

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable du différend notamment
par voie de transaction.
Si le litige persiste les parties le porteront devant le Tribunal compétent.

Fait à ………………………………….., le …………………………………...

Jean-Paul BRET M. REMOND Luc,

Président de la Communauté
d’agglomération du Pays Voironnais  Maire
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ANNEXE 1 : Carte des 18 zones d’activité économiques communautaires concernées
par le reversement de taxe foncière

1-La Patinière
2-Bièvre Dauphine
3-Les Mères
5-Le Roulet
6-Le Peuras
7-Le Talamud
8-Le Vercors
9-Les Granges
10-Les 3 Fontaines
11-Le Bigallet
12-Pré Izard
13-Ile Gabourd
14-Le Chantarot
15-Champfeuillet
16-Centralp 1
17-Centralp 2
18-Les Eplagnes
19-Le Parvis 2
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Annexe  2 :  À  titre  indicatif  et  pour  information,  zones  d’activité  économiques
communautaires  identifiées  à  ce  jour  par  le  service  Économie  comme  ayant  un
potentiel de développement
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Rues données à titre indicatif

Communes Rues 1 Rues 2

Charancieu Les Eplagnes Route des Eplagnes 

Charnècles Les Granges Route des Granges

Rives Bièvre Dauphiné Rue de la Fontaine de Bièvre

Saint Blaise du Buis Talamud Route du Talamud Route de Bavonne

Tullins Peuras Avenue du Peuras Impasse de Tolignat

Centr’alp 2 Rue Louis Barran Rue des Tuiliers

Vourey Chantarot Rue de Chantarot

Voreppe et Moirans Centr’alp 1 

Zones d’activité économique 
communautaire

Route de Pré Noir, 
route du Charmay (ou 
lieu-dit du Charamay), 

route de la Sinière

Voreppe, St Jean de 
Moirans, La Buisse

RUE ARISTIDE BERGES
RUE DE POMMARIN

RUE EMILE ROMANET
RUE DE L EYGALA

CHE DE L ILE PLANCON
RUE DE CORPORAT
 RUE VAUCANSON

RUE LOUIS ARMAND
RUE CHATAGNON
RUE DES ETANGS

RUE  MAYOUSSARD
RUE DE LA ROCHE BRUNE

RUE DU ROCHER DE LORZIER
    RUE DE LA GRANDE BATIE

RUE VAUCANSON
RUE DE L ECHAILLON

RUE LOUIS NEEL
RUE LOUIS VICAT
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ANNEXE 3 : Calcul du reversement de taxe foncière

Montant du reversement = (80% des bases supplémentaires d’imposition * taux de référence)

Soit, à titre d’exemple (calcul fictif):

Bases de taxe foncière définitives 2015 = 1.200.000 €
Bases de taxe foncière définitives 2016 = 1.230.000 €, sous l’effet :

• du coefficient de majoration forfaitaire des bases pour 1%, soit 12 000 €
• du coefficient de variation physique des bases pour 1,5%, soit 18 000 €

Les bases supplémentaires d’imposition retenues sont donc de :
1.200.000 * 1,5%*80% = 14.400 €

Le taux de taxe foncière de la commune concernée par le reversement est de 26%.

Le reversement se calcule ainsi :
14.400 € * 26% = 3 744 €
Ce montant sera reversé par la commune à la CAPV.
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ANNEXE 4 : périmètre des zones économiques concernées – Commune de Voreppe

CENTR’ALP 1
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CENTR’ALP 2
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ILE GABOURD
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\f'6reppeVILLE DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL 

RÉUNION du 18 MAI 2017

à 20h00, les membres du Conseil municipal deL'an deux mille dix sept le 18 mai 
VOREPPE, légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de 
Voreppe, sous la présidence de Monsieur Luc REMOND, Maire.

Date de convocation : 12 mai 2017

Étaient présents :
Luc REMOND - Anne GERIN - Jérôme GUSSY - Olivier GOY - Christine CARRARA - - 
Nadine BENVENUTO - Stéphane LOPEZ -Chantal REBEILLE-BORGELLA - Monique 
DEVEAUX - Jean-Claude CANOSSINI - Angélique ALO-JAY - Abdelkader ATTAF - Nadia 
MAURICE - Florence DELPUECH - Bernard JAY - Grégory STOCKHAUSEN-VALERY - 
Laurent GODARD - Fabienne SENTIS - Lisette CHOUVELLON - Michel MOLLIER - Salima 
ICHBA - Carole JACQUET - Cécile FROLET

Avaient donné procuration pour voter :
Jean-Louis SOUBEYROUX à Chantal REBEILLE-BORGELLA
Dominique LAFFARGUE à Lisette CHOUVELLON
Marc DESCOURS à Jean-Claude CANOSSINI
Cyril BRUYERE à Olivier GOY
Frédéric DELAHAIE à Stéphane LOPEZ
Brigitte JOSEPH à Michel MOLLIER

Étaient absents :

Secrétaire de séance : Cécile FROLET
ATH/SCH

8566 - Décisions administratives
En application des dispositions de l'article L2122.22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Maire communique au Conseil Municipal les décisions administratives qu’il 
a été amené à prendre :

2017/003: Autorisation de signature du contrat de prêt de 800 000 € auprès du Crédit
Mutuel (taux 1,5 % durée 25 ans sur le budget annexe Voreppe Qfoaleur Bois)

Le Conseil municipal prend acte de cette décision administrative.

Luc Ré

Èpfi I ville internet I
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Ville Fleuri
Communauté du Pays Voironnais

Hôtel de Ville - 1 place Charles de Gaulle - CS 40147 - 38341 Voreppe cedex 
Tél 04 76 50 47 47 - Fax 04 76 50 47 48 - voreppe@ville-voreppe.fr - http://www.voreppe.fr
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